
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17259604  
FV/JB/MD 

      

      

A CAEN (Calvados), 12 rue du Tour de Terre, 

 

Maître Frédéric VIOLEAU, notaire, associé d’une société civile dénommée 

“Xavier BARRÉ, Pascal CHUITON, Bertrand LISCH et Frédéric VIOLEAU, 

notaires, associés d’une société civile professionnelle titulaire d’un office 

notarial” dont le siège est à CAEN (Calvados), 12 rue du Tour de Terre, 

 

Avec la participation de Maître BOURGES, notaire à EVRECY, assistant 

L'ACQUEREUR. 

 

Ici présent 

 

Reçoit l'acte authentique de VENTE suivant. 

  

IDENTIFICATION DES PARTIES  

VENDEUR  

La Société dénommée SHEMA : SOCIETE HEROUVILLAISE D'ECONOMIE 

MIXTE POUR L'AMENAGEMENT, Société anonyme à conseil d'administration 

au capital de 9357627,00 €, dont le siège est à CAEN (14000), 15 AVENUE 

PIERRE MENDES-FRANCE , identifiée au SIREN sous le numéro 352823611 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CAEN CEDEX 4.  

 

ACQUEREUR  

La Société dénommée SCI BESSIN MECANIQUE, Société civile immobilière au 

capital de 1000,00 €, dont le siège est à SAINT-MARTIN-DES-ENTREES (14400), 2 

LE CINQ AVRIL
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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RUE DE LA CARTOUCHERIE , identifiée au SIREN sous le numéro 843586215 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CAEN CEDEX 4.  

 

QUOTITES ACQUISES 

SCI BESSIN MECANIQUE acquiert la pleine propriété du BIEN. 

  

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SHEMA : SOCIETE HEROUVILLAISE D'ECONOMIE MIXTE 

POUR L'AMENAGEMENT est représentée à l’acte par Monsieur Luc DAVIS, 

domicilié à CAEN (14000) 15 avenue Pierre Mendès France, agissant en qualité 

de Directeur Général de la SHEMA,   

En vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’une délégation de 

pouvoirs en date du 1er octobre 2018 lors de la délibération du Conseil 

d'Administration de la Société SHEMA en date du 1er octobre 2018 dont une 

copie est demeurée annexée. 

 

- La Société dénommée SCI BESSIN MECANIQUE est représentée à l’acte par 

ses deux co-gérants Monsieur Philippe PREZELIN et Monsieur Franck DUMAINE 

en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés en vertu d'une délibération de 

l'assemblée générale de ladite société en date du 4 avril 2019 dont une copie 

du procès-verbal est demeurée annexée.  

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les PARTIES, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent à 

l'acte, et elles déclarent notamment : 

 qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de 

redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 

sauvegarde des entreprises, 

 qu'elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou 

dissolution, 

 que les éléments caractéristiques énoncés ci-dessus les concernant tels 

que : capital, siège, numéro d’immatriculation, dénomination, sont 

exacts. 

L'ACQUEREUR déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant qu'associé 

ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 225-

26 du Code pénal. 

  

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

 Extrait K bis. 

 Certificat de non faillite. 
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Concernant l’ACQUEREUR : 

 Extrait K bis. 

 Certificat de non faillite. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 

présentes. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

 Le mot "VENDEUR" désigne le ou les VENDEURS, présents ou 

représentés. En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises 

à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 

que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les ACQUEREURS, présents ou 

représentés. En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises 

à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 

que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "PARTIES" désigne ensemble le VENDEUR et l'ACQUEREUR.  

 Le mot "BIEN" désigne le ou les BIENS de nature immobilière.  

 Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment 

un tout indissociable avec l'acte et disposent du même caractère 

authentique. 

  

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le BIEN 

dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A SAINT-MARTIN-DES-ENTREES (CALVADOS) (14400) 2 Rue de la 

Cartoucherie, 

 

Un local désigné A-1 au plan de division ci-annexé et formant le lot n°2-1. 

Le transformateur formant le lot 2-3.  

Précision étant ici faite que les murs séparatifs dudit transformateur 

demeurent attachés à la propriété présentement vendue. 

Figurant ainsi au cadastre :  

  

Section N° Lieudit Surface 

AH 171 2 Rue de la Cartoucherie 00 ha 27 a 58 ca 

AH 173 2 Rue de la Cartoucherie 00 ha 00 a 44 ca 

 

Total surface : 00 ha 28 a 02 ca 
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Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 

Une copie du plan cadastral avant division et du document d'arpentage en 

cours de publication sont demeurées ci-annexée. 

 

ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 

Le local A-1 forme le lot numéro 2-1 de l’Association syndicale Libre 

dénommée "LA CARTOUCHERIE" créée suivant arrêté préfectoral délivré le 25 

octobre 2018. 

Une copie de l'annonce du journal officiel est demeurée ci-annexée. 

Un plan dressé par le Cabinet GUIMARD, Géomètres Experts Fonciers D.P.L.G. 

à HEROUVILLE SAINT CLAIR (14200) 15 avenue de Cambridge, le 8 décembre 

2017, est annexé. 

  

IDENTIFICATION DES MEUBLES 

Les PARTIES déclarent que la vente ne comprend ni MEUBLES ni objets 

mobiliers. 

  

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage industriel.  

L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 

 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître VIOLEAU, notaire à CAEN le 29 

décembre 2017 en cours de publication au service de la publicité foncière de 

BAYEUX.  

 

CONSTITUTION DE SERVITUDE 

NATURE DE LA SERVITUDE 

Servitude réciproque de passage de divers réseaux 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant, qui accepte, et de ses propriétaires 

successifs un droit de passage perpétuel en tréfonds de toutes canalisations 

tant d’alimentation en eau que d’évacuation des eaux usées, et de toutes lignes 

souterraines compte tenu de la configuration actuelle des lieux. 

 

DESIGNATIONS DES BIENS 

Fonds dominant et servant 

Propriétaire :  

SCI BESSIN MECANIQUE 

 

Désignation : 

A SAINT-MARTIN-DES-ENTREES (CALVADOS) 14400 2 Rue de la Cartoucherie, 
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Un local désigné A-1 au plan de division ci-annexé et formant le lot n°2-1. 

Le transformateur formant le lot 9. 

 

   

  Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 

AH 171 2 Rue de la Cartoucherie 00 ha 27 a 58 ca 

AH 173 2 Rue de la Cartoucherie 00 ha 00 a 44 ca 

 

Total surface : 00 ha 28 a 02 ca 

 

Effet relatif 

Acquisition objet des présentes et qui sera publiée en même temps que les 

présentes auprès du service de la publicité foncière compétent. 

 

Fonds servant et dominant 

Propriétaire :  

Le fonds servant appartient à SHEMA : SOCIETE HEROUVILLAISE D'ECONOMIE 

MIXTE POUR L'AMENAGEMENT en pleine propriété. 

 

Désignation : 

A SAINT-MARTIN-DES-ENTREES (CALVADOS) 14400 2 Rue de la Cartoucherie. 

Une parcelle à usage de voirie commune.  

Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AH 181 2 rue de la Cartoucherie 00 ha 60 a 95 ca 

 

Effet relatif 

Acquisition suivant acte reçu par Maître VIOLEAU, notaire à CAEN le 29 

décembre 2017 en cours de publication au service de la publicité foncière de 

BAYEUX.  

 

INDEMNITE 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité distincte 

du prix. 

 

 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds dominant, 

à leur famille, ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le cas 

échéant pour le besoin de leurs activités. 

Le propriétaire du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessaires à ses 

frais exclusifs par les services compétents selon les règles de l’art, et remettra 

le fonds servant dans son état primitif dès leur achèvement. 



6 
 

Le propriétaire du fonds dominant assurera l’entretien de ces gaines et 

canalisations par les seuls services compétents à ses frais exclusifs ainsi que 

leur remise en état si nécessaire. 

L’utilisation de ce passage en tréfonds et les travaux tant d’installation que 

d’entretien ne devront pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds 

servant. A ce droit de passage en tréfonds s’accompagne également la mise en 

place des compteurs en surface ou enterrés. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Cette convention sera publiée au service de la publicité foncière compétent 

aux fins d'information (Décret  n°55-22 du 4 janvier 1955 article 37 1 2°). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, la présente 

constitution de servitude est évaluée à cent cinquante euros (150,00 eur). 

  

EVALUATION 

Il est ici rappelé que la ou les constitutions de servitude sont évaluées à la 

somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

La constitution de servitude s'analyse en une disposition dépendante au sens 

de l’article 670 du Code général des impôts, par suite, la taxe de publicité 

foncière fixée par l’article 678 du Code général des impôts n'est pas exigible 

sur la valeur de la constitution de servitude telle qu'indiquée ci-dessus. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 

 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l'ACQUEREUR qui s’y oblige. 

  

PROPRIETE JOUISSANCE  

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 

Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, 

les PARTIES déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 

occupation. 

Le bail profitant à la société BESSIN RECTIFICATION est à ce jour entièrement 

résilié conformément au protocole d'accord régularisé entre la société BESSIN 

RECTIFICATION et le VENDEUR aux présentes demeuré annexé au compromis 

de vente en date du 29 décembre 2017. 
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P R I X   

La vente est conclue moyennant le prix principal de CENT VINGT-TROIS MILLE 

QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF EUROS (123.499,00 EUR). 

  

Ce prix s’entend taxe sur la valeur ajoutée sur la marge comprise. 

L’acquisition par le VENDEUR n’a pas ouvert de droit à déduction de la taxe sur 

la valeur ajoutée, mais, ce dernier entrant dans le champ d’application de 

l’article 256 A du Code général des impôts et compte tenu des dispositions de 

l'article 268 du même Code, la cession est soumise à la taxe sur la valeur 

ajoutée sur la marge. Le montant de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge 

fourni par le VENDEUR s’élève à DIX-HUIT MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-

DIX-NEUF EUROS (18.499,00 EUR). 

Le VENDEUR est informé que l'administration fiscale, à la différence de la 

jurisprudence administrative, considère que seules les mutations d'immeubles 

acquis et revendus en conservant la même qualification juridique peuvent être 

soumises à la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge. 

Le prix hors taxe sur la valeur ajoutée sur la marge s’élève à CENT CINQ MILLE 

EUROS (105.000,00 EUR). 

 

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour par la comptabilité de l’office 

notarial au VENDEUR, qui en consent quittance. 

 

DONT QUITTANCE   

 

DECLARATION D’ORIGINE DES DENIERS 

 

La somme de CENTS VINGT TROIS MILLE QUATRE CENTS QUATRE VINGT DIX 

NEUF EUROS  (123.499,00 EUR) formant le prix de la présente vente affecté au 

BIEN immobilier, a été payée comptant à l'instant même par l'ACQUEREUR au 

VENDEUR, ainsi qu'il résulte de la comptabilité du notaire soussigné. 

L'ACQUEREUR déclare avoir effectué ce paiement au moyen des deniers 

provenant de deux prêts consenti à l’ACQUEREUR, d'un montant total de TROIS 

CENTS MILLE EUROS (300.000,00 EUR) qui lui a été consenti suivant acte reçu 

par Maître François BOURGES, notaire au sein de la SCP GUILBERT & 

ROUSSEAU à EVRECY, ce jour par : 

 

1/ la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE, 

Société coopérative à capital variable de crédit agricole au capital variable dont 

le siège est à CAEN (14000), 15 Esplanade Brillaud de Laujardière, identifiée au 

SIREN sous le numéro 478834930 et immatriculée au Registre du Commerce et 

des Sociétés de CAEN. 

 

2/ la BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST, Société coopérative de banque 

populaire à capital variable, dont le siège est à SAINT-GREGOIRE (35760), 15 

boulevard de la Boutière C.S. 26858, identifiée au SIREN sous le numéro 
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857500227 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

RENNES.             

 

Aux termes duquel acte, l'EMPRUNTEUR, ACQUEREUR aux présentes, s'est 

obligé à employer la somme de CENTS VINGT TROIS MILLE QUATRE CENTS 

QUATRE VINGT DIX NEUF EUROS  (123.499,00 EUR) au paiement du prix de la 

présente vente.  

 

Aux termes de l'acte d'emprunt, l'EMPRUNTEUR s'est obligé à rembourser la 

totalité du montant des prêts. 

Les caractéristiques des prêts sont les suivantes : 

 

CARACTERISTIQUES DU PRET 

Le prêt accordé par le PRETEUR et accepté par l'EMPRUNTEUR est consenti 

aux conditions particulières suivantes :  

 

Caractéristiques des prêts 

Les prêts sont consentis aux conditions particulières suivantes :  

 

1/ PRET CONSENTI PAR LA BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST 

 

Prêteur :BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST 

 

Nature du prêt : Prêt entreprise (N° 09012782) 

 

Montant du prêt en principal : CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 

EUR) 

 

Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

SOIXANTE ET UN  MILLE SEPT CENT QUARANTE-NEUF EUROS ET CINQUANTE 

CENTIMES (61.749,50 EUR) 

 

Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : 

QUATRE-VINGT-HUIT MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS ET CINQUANTE 

CENTIMES (88.250,50 EUR) 

 

Durée : 144 échéances mensuelles 

 

Remboursement :  

Montant de l'échéance sans assurance groupe : 1.145,56 Euros 

Montant de l'échéance avec assurance groupe : 1.188,31 Euros 

 

Echéances : 

- première échéance au plus tard le : 26 avril 2019 

- dernière échéance au plus tard le : 26 mars 2031 

Date de péremption de l'inscription : VINGT SIX MARS DEUX MIL TRENTE-DEUX 

 

Taux, hors assurance, de 1,60 % l’an   

 

Le taux effectif global ressort à 2,377 % l’an 
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2/ PRET CONSENTI PAR LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL DE NORMANDIE 

 

Prêteur : CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE 

 

Nature du prêt : MT ENTREPRISE N° 10001090867 

 

Montant du prêt en principal : CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 

EUR) 

 

Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

SOIXANTE ET UN  MILLE SEPT CENT QUARANTE-NEUF EUROS ET CINQUANTE 

CENTIMES (61.749,50 EUR) 

Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : 

QUATRE-VINGT-HUIT MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS ET CINQUANTE 

CENTIMES (88.250,50 EUR) 

Durée : 144 mois 

Remboursement :  

143 échéances de 1.146,90 EUR (capital et intérêts) 

1 échéance de 1.146,21 EUR (capital et intérêts) 

Les intérêts sont payables à terme échu. 

S'agissant d'un prêt à échéances constantes, le montant de l'échéance est ici 

précisé en capital et intérêts.  

Echéances : le 20 de chaque mois 

- première échéance au plus tard le : 20 mai 2019 

- dernière échéance au plus tard le : 20 avril 2031 

Date de péremption de l'inscription : VINGT AVRIL DEUX MIL TRENTE-DEUX 

Taux, hors assurance, de 1,62 % l’an   

Le taux effectif global ressort à 2,47 % l’an 

 

3/ DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX PRETS 

 

DUREE DES INSCRIPTIONS 

- jusqu'au 26 mars 2032, en ce qui concerne le prêt de la BANQUE POPULAIRE 

GRAND OUEST d'un montant de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 

EUR). 

 

- jusqu'au 20 avril 2032, en ce qui concerne le prêt de la CAISSE REGIONALE DE 

CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE d'un montant de CENT 

CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 EUR). 

 

CONVENTION DE RANG : CLAUSE PARI PASSU 

Les comparants précisent que l'opération objet des présentes est financée au 

moyen de deux prêts constatés aux termes du présent acte, savoir :  

 

-l’un consenti par la BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST d'un montant en 

principal de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 EUR). 
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- le second consenti par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 

DE NORMANDIE, d'un montant en principal de CENT CINQUANTE MILLE EUROS 

(150.000,00 EUR). 

 

D'un commun accord entre les parties, il est expressément convenu que :  

-l'inscription de privilège de prêteur de deniers et d’hypothèque 

conventionnelle prise à la sûreté du prêt consenti au profit de la BANQUE 

POPULAIRE GRAND OUEST pour un montant en principal de CENT CINQUANTE 

MILLE EUROS (150.000,00 EUR) sur le bien ci-dessus désigné, viendra en 

concours avec l'inscription de privilège de prêteur de deniers et d’hypothèque 

conventionnelle prise au profit de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL DE NORMANDIE pour un montant en principal de CENT CINQUANTE 

MILLE EUROS (150.000,00 EUR). 

 

-l'inscription de privilège de prêteur de deniers et d’hypothèque 

conventionnelle prise à la sûreté du prêt consenti au profit de la CAISSE 

REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE pour un montant 

en principal de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 EUR) sur le bien ci-

dessus désigné, viendra en concours avec l'inscription de privilège de prêteur 

de deniers et d’hypothèque conventionnelle prise au profit de la BANQUE 

POPULAIRE GRAND OUEST pour un montant en principal de CENT CINQUANTE 

MILLE EUROS (150.000,00 EUR). 

 

 

En conséquence, les rangs qu'auront, relativement les unes par rapport aux 

autres, les inscriptions à prendre en vertu des présentes pour la CAISSE 

REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE et pour la BANQUE 

POPULAIRE GRAND OUEST seront les suivants : 

 

- elles viendront en premier rang et seront en concours pour des 

montants respectifs de 150.000,00 Euros en principal, les accessoires 

étant portés pour 20%. 

 

En conséquence de la présente convention, LA BANQUE POPULAIRE GRAND 

OUEST et la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE 

seront colloquées au même rang, dans tous les ordres ou distributions ayant 

pour objet le prix de l'immeuble donné en garantie. 

 

Chacune des banques inscrites disposera seule, en tout hypothèse, des 

inscriptions prises à son profit, sans le concours et hors la présence de l'autre 

ou de ses ayants cause.  

La présente convention de concurrence sera notifiée à la compagnie assurant 

le bien donné en garantie contre l'incendie. 

 

PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS 

Par suite des stipulations et déclarations respectivement contenues dans l'acte 

de prêt et dans le présent acte, tous deux passés en la forme authentique, la 

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE 

et la BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST, bénéficient du privilège prévu 

par l'article 2374 du Code Civil sur les biens acquis et ce jusqu’à concurrence : 
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- de la somme prêtée en capital ayant servi au paiement du prix de la vente, 

soit la somme de CENT VINGT-TROIS MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX-

NEUF EUROS (123.499,00 EUR) répartis à concurrence de SOIXANTE ET UN 

MILLE SEPTS CENTS QUARANTE NEUF EUROS CINQUANTES CENTIMES 

(61.749,50 Euros) pour la BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST et à concurrence 

de SOIXANTE ET UN MILLE SEPTS CENTS QUARANTE NEUF EUROS 

CINQUANTES CENTIMES (61.749,50 Euros) pour la CAISSE REGIONALE DE 

CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE. 

 

- des intérêts au taux conventionnel le prêt étant à taux fixe,  

- des frais et accessoires comprenant notamment : les sommes dues pour 

avance de primes d’assurance, les frais d’inscriptions complémentaires, de 

renouvellements d’inscription, intérêts de retard au taux du prêt majoré de 

trois (3) points, de tous dommages et autres intérêts quelconques, amendes 

conventionnelles, toutes indemnités diverses dont notamment les indemnités 

de remboursement par anticipation, toutes commissions stipulées audit acte, 

débours divers, toutes sommes dues en cas de procédures commencées par la 

faute de l’emprunteur, frais de poursuites, de procédures, d’actions 

quelconques, de mise à exécution, et tous autres loyaux coûts évalués sauf à 

parfaire ou à diminuer à vingt pour cent (20 %) du montant initial du prêt. 

Ce privilège bénéficiant au PRETEUR sera conservé, conformément à l’article 

2379 du Code civil, par l’inscription qui sera prise à son profit dans le délai 

légal. 

Ce privilège s’exercera sur tous les acquis aux termes des présentes avec 

toutes dépendances naturelles et par destination et tous accroissements et 

améliorations qui pourront y être apportés, ainsi que les bâtiments et 

dépendances qui y restent ou qui pourront y être implantés par la suite, sans 

exception ni réserve, lors même qu’il y aurait erreur ou omission dans la 

désignation. 

 

Ladite inscription viendra en premier rang. 

 

AFFECTATION HYPOTHECAIRE 

 

L’EMPRUNTEUR, déclare affecter et hypothéquer, à la sûreté et garantie du 

remboursement des deux prêts, soit la somme de quatre-vingt-huit mille 

deux cent cinquante euros et cinquante centimes (88.250,50 eur) pour 

chacune des banques; 

- les intérêts au taux conventionnel le prêt étant stipulé à taux fixe,  

- des frais et accessoires comprenant notamment : les sommes dues pour 

avance de primes d’assurance, les frais d’inscriptions complémentaires, de 

renouvellements d’inscription, intérêts de retard au taux du prêt majoré de 

trois (3) points, de tous dommages et autres intérêts quelconques, amendes 

conventionnelles, toutes indemnités diverses dont notamment les indemnités 

de remboursement par anticipation, toutes commissions stipulées audit acte, 

débours divers, toutes sommes dues en cas de procédures commencées par la 

faute de l’emprunteur, frais de poursuites, de procédures, d’actions 

quelconques, de mise à exécution, et tous autres loyaux coûts évalués sauf à 

parfaire ou à diminuer à vingt pour cent (20 %) du montant initial du prêt. 
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Au profit des PRETEURS, ce qui est accepté par Madame Laurence BESNIER 

clerc de notaire en l'étude du notaire soussigné ayant tous pouvoirs à l'effet 

des présentes en vertu des procurations et délégations de pouvoirs en date du 

14 et 18 janvier 2019 demeurées ci-annexées. 

 

Leur représentant ès-qualité, les biens acquis aux termes des présentes avec 

toutes dépendances naturelles et par destination et tous accroissements et 

améliorations qui pourront y être apportés, ainsi que les bâtiments et 

dépendances qui y restent ou qui pourront y être implantés par la suite, sans 

exception ni réserve, lors même qu’il y aurait erreur ou omission dans la 

désignation qui va suivre.  
 

DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous droits 

de privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les 

charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce 

soit. 

  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de BAYEUX. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le BIEN est entré dans le patrimoine du VENDEUR savoir :  

Acquisition suivant acte reçu par Maître VIOLEAU, notaire à CAEN le 29 

décembre 2017, en cours de publication au service de la publicité foncière de 

BAYEUX. 

 

Exonération de plus-values immobilières – Article 150 U I du Code général 

des impôts. 

Le VENDEUR n'est pas soumis à l'impôt sur les plus-values compte tenu de sa 

qualité société anonyme d'économie mixte. 

Par suite aucune déclaration de plus-values ne devra être déposée lors de la 

publication des présentes. 

  

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent agir aux présentes en qualité 

d'assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée au sens des articles 256 et 256 A du 

Code général des impôts. 

Le BIEN n’est pas un immeuble neuf tel que défini par l’article 257 I 2 2° du 

Code général des impôts et l’ACQUEREUR ne prend de son côté aucun 

engagement, les droits prévus par l’article 1594D du Code général des impôts 

sont en conséquence applicables. 

Le VENDEUR, assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 du 

Code général des impôts, opte la taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux 

dispositions de l’article 268 du Code général des impôts, et ce sur la marge, 
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l’acquisition du BIEN n’ayant ni ouvert droit à la déduction de la taxe sur la 

valeur ajoutée ni depuis lors été modifié sa nature juridique. 

Le VENDEUR, en sa qualité d’assujetti habituel, effectue le paiement de la taxe 

sur la valeur ajoutée sur imprimés CA3. Cette taxe est acquittée auprès de la 

Recette des Impôts de CAEN 145 route de la Délivrande à CAEN 14000. 

Le prix hors taxe sur la valeur ajoutée sur la marge s’élève à cent cinq mille 

euros (105.000,00 eur). 

 

L'assiette des droits est constituée par le prix hors taxe sur la valeur ajoutée 

sur la marge, soit : cent cinq mille euros (105.000,00 eur). 

 

DROITS 

 

    Mt à payer 

 

Taxe départementale 

105 000,00 

 

x 

 

4,50 % 

 

= 

 

4 725,00 

Taxe communale 

105 000,00 

 

x 

 

1,20 % 

 

= 

 

1 260,00 

     

Frais d'assiette 

4 725,00 

 

x 

 

2,37 % 

 

= 

 

112,00 

    

TOTAL 

 

6 097,00 

      

  

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 

contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat 

telle que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 

 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 

plein  
123.499,00 0,10% 124,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE  
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION POUR L’ACQUEREUR 

Le VENDEUR et Messieurs DUMAINE et PREZELIN ont conclu, en vue de la 

réalisation de la vente, un avant-contrat sous signatures privées en date à 

CAEN du 29 décembre 2017 en y précisant que les conditions de l’article L 271-

1 du Code de la construction et de l'habitation instituant un délai de 

rétractation au profit de l’ACQUEREUR ne sont pas applicables. 

Cet avant-contrat prévoyait une faculté de substitution. 

 

Contexte économique et Juridique du présent contrat 

 

Les PARTIES précisent que la négociation de la présente vente, ainsi que la 

détermination du prix de vente, ont été fixés notamment compte-tenu des 

paramètres suivants: 

- le compromis de vente entre la société SHEMA et Messieurs DUMAINE et 

PREZELIN pour le bien objet des présentes a été régularisé à la suite de la 

signature de la vente du site JENOPTIK à la SHEMA laquelle était elle-même 

concomitante à celle par la SHEMA à JENOPTIK en l'état futur d'achèvement, de 

locaux industriels sis à BAYEUX, ZAC des Longchamps II, destinés à constituer 

le nouveau site industriel de JENOPTIK, se substituant au site actuel dont le 

BIEN présentement vendu est issu; 

-le différé de jouissance 

-la convention prévue ci-après sur la situation environnementale et les 

engagements pris à cet effet par la SHEMA vendeur aux présentes. 

-la convention d'accès au BIEN, consentie par la société JENOPTIK  au profit de 

la société SAFRAN et dont il sera parlé ci-après. 

C'est dans ces conditions que les présentes ont été déterminées. 

Ainsi, notamment, le prix fixé aux présentes a été notamment convenu, 

compte-tenu des paramètres ci-dessus. 

Les conditions ci-dessus rappelées sont donc déterminantes de l'engagement 

des parties, sans lesquelles celles-ci n'auraient pas contracté.   

 

EXERCICE DE LA FACULTE DE SUBSTITUTION 

Les conditions des présentes ont été originairement arrêtées entre le 

VENDEUR et Messieurs DUMAINE et PREZELIN suivant acte sous seing privé en 

date du 29 décembre 2017. Cet acte prévoyait notamment une faculté de 

substitution. Usant de cette dernière, Messieurs DUMAINE et PREZELIN a 

substitué dans tous ses droits l'ACQUEREUR aux présentes. 

L’ACQUEREUR déclare, sous sa seule responsabilité, que cette substitution ne 

concerne pas des personnes qui, d’une manière habituelle, se livrent ou 

prêtent leur concours, même à titre accessoire, aux opérations portant sur le 

bien d’autrui relatives notamment à l’achat ou à la vente d’immeubles bâtis ou 

non bâtis. 
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CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément 

aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 

A ce sujet le VENDEUR déclare :  

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 

atteinte au droit de propriété, 

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 

quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

  

Le représentant de l'ACQUEREUR en sa qualité de représentant du PRENEUR 

déclare ne pas avoir eu lui-même connaissance, durant sa période de location, 

d'éventuels litiges ou correspondances liés aux cas ci-dessus exposés. 

 

Le VENDEUR s’oblige à fournir au demandeur d'une action éventuelle en 

rescision pour lésion, le supplément du juste prix conformément aux 

dispositions de l’article 1681 du Code civil, de façon à arrêter le cours de cette 

action, afin que l’ACQUEREUR ne puisse jamais être inquiété ni recherché à ce 

sujet, le VENDEUR s'obligeant dès à présent à le mettre hors de cause de toute 

procédure. 

Cette action ne peut être intentée que par le précédent propriétaire et elle 

n’est recevable que durant deux années à compter du jour où il a vendu. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

En vertu des dispositions légales applicables, et conformément au protocole 

d'accord sus-mentionné, le preneur en place a consenti à la résiliation de son 

bail et en conséquence a renoncé à son droit de préférence. 

  

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 

inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à 

rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier 

auprès de l'ACQUEREUR. 

  

Un état hypothécaire délivré le 24 janvier 2019 et certifié à la date du 18 janvier 

2019 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

Cet état a été prorogé le 6 mars 2019. 

 

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
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SERVITUDES 

L'ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 

 

Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée 

aux présentes, 

 qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le 

cas échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des 

lieux et de l'urbanisme des statuts de l’ASL ci-annexés, et de la note 

complémentaire de servitudes demeurée ci-annexée,  

 qu’en outre, et conformément aux dispositions environnementales 

dont il sera parlé ci-après, la société SAFRAN disposera d’un accès 

provisoire au site industriel dont dépend le BIEN objet des présentes, 

afin de lui permettre d’accomplir ses obligations au titre de la remise 

en état de son site industriel, le tout, dans les termes reportés sur la 

note ci-annexée. 

ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée en 

jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 

notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne 

s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 

construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

 s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 

cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

MUR DE SEPARATION 

Aux termes du compromis de vente susmentionné, il avait été indiqué ce qui 

suit : 

"A cette somme s'ajoute la prise en charge de la moitié du mur coupe-feu entre 

les locaux A1 et A2, conformément au plan de division joint et conformément au 

devis établi par la société FOISNET BATIMENT en date du 22 décembre 2017 dont 

une copie est demeurée ci-annexée après mention et dont le coût total s'élève à la 

somme de 44.397,06 euros HT soit 53.276,47 euros TTC 

Les travaux de réalisation seront effectués sous la maîtrise d’œuvre du 

VENDEUR aux présentes ; L’ACQUEREUR s’oblige à lui rembourser sa quote-part de 

moitié sur présentation de facture." 
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Le VENDEUR dispense le notaire soussigné d'avoir à réclamer cette somme 

pour la signature des présentes et déclare ne pas vouloir que cette somme soit 

séquestrée entre les mains du notaire. 

Le mur sera réalisé ultérieurement et au plus tard lors de la cession par le 

VENDEUR du local A2. 

Le remboursement de la moitié de la facture par l'ACQUEREUR aux présentes 

se fera comme prévu dans le compromis de vente à première demande du 

VENDEUR et sur présentation de factures. 

Le devis est demeuré ci-annexé. 

Les parties ont également convenues que le VENDEUR prendrait à sa charge le 

devis de changement de chenaux d'Attila (ou de toute société que les parties 

s'accorderaient à lui substituer pour un montant de SEPT MILLE CINQ CENT 

SOIXANTE-NEUF EUROS ET QUARANTE-TROIS CENTIMES (7.569,43 EUR) HT). 

Les travaux devront être réalisés au plus tard le 30 juin 2019. 

Le VENDEUR s'oblige également à supporter le coût du raccordement de 

SAFRAN à un nouveau compteur électrique ou à défaut si cela n'était pas 

envisageable à faire effectuer les travaux conformément au devis établi par 

JANNELEC et demeuré ci-annexé.  

Les travaux devront être réalisés au plus tard le 30 juin 2019. 

 

 CLOTURES 

 

L'ACQUEREUR sera propriétaire des clôtures situées en limite du BIEN vendu 

aux présentes. Il devra la maintenir en bon état général pour préserver la 

sécurité de l'ensemble du site dont dépend le BIEN vendu. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Aux termes du compromis de vente en date du 29 décembre 2017, il a été 

prévu ce qui suit : 

 

"1/L'ACQUEREUR s'oblige à déménager les compresseurs lui profitant situés sur le 

lot 1 à ses frais au plus tard le 31 août 2018. 

2/Il est ici précisé qu'une convention d'accès a été prise entre la société JENOPTIK 

précédent propriétaire et la société SAFRAN afin de permettre à cette dernière de 

procéder aux mesures de gestion TCE visées dans la note environnementale et de 

respecter les mesures de contrainte visées à l'arrêté préfectoral délivré à son 

endroit le 29 juillet 2016. 

Une copie de cette convention est demeurée ci-annexée. 

Il est ici précisé qu'un sous-compteur a été installé pour SAFRAN par la société 

JENOPTIK. 

Le transformateur (futur lot 9) étant repris par l'ACQUEREUR aux présentes, ce 

dernier s'oblige à laisser SAFRAN utiliser ce sous-compteur et à lui répercuter les 

charges de fonctionnement tant que la convention d'accès au site sera applicable. " 
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L'ACQUEREUR déclare que les compresseurs ont été déménagés comme prévu 

avant le 31 août 2018. 

 

INDIVIDUALISATION DES RESEAUX DES BATIMENTS  

 

Contrats de distribution et de fournitures 

 

Les modalités des raccordements aux différents réseaux, et de souscription 

des contrats y afférent, sont convenues aux termes du protocole d’accord 

régularisé le 29 décembre 2017 et dont une copie est annexée. 

Il est ici rappelé ce qui a été indiqué dans le protocole d'accord régularisé 

notamment entre les parties aux présentes. 

 

"Les parties rappellent que l’alimentation électrique des bâtiments objet des 

présentes est actuellement assurée via un compteur unique situé dans le bâtiment 

A ; jusqu’alors, la consommation électrique de l’ensemble des bâtiments objet des 

présentes, y compris ceux loués en vertu des baux ci-dessus rappelés, était réglée à 

ENEDIS par la société JENOPTIK INDUSTRIAL METROLOGY FRANCE SA. 

 

Aux termes des promesses synallagmatiques de ventes ci-dessus rappelées, il a été 

convenu que chaque acquéreur devrait, au plus tard le 31 août 2018, procéder aux 

travaux d’implantation d’une installation électrique et d’alimentation en eau 

potable individuelle autonome. 

 

La société BESSIN RECTIFICATION reprendra les abonnements d’alimentation en 

électricité à compter de la libération des lieux par la société JENOPTIK INDUSTRIAL 

METROLOGY FRANCE SA. 

La société BESSIN RECTIFICATION, se réserve la possibilité d’interrompre 

définitivement l'alimentation en électricité commune à la libération des lieux par la 

société JENOPTIK INDUSTRIAL METROLOGY FRANCE SA. 

Il est précisé que tous les abonnements aux autres réseaux souples (Télécom…) 

seront résiliés par la société JENOPTIK INDUSTRIAL METROLOGY FRANCE SA à la 

libération des locaux aux frais de cette dernière." 

 

Messieurs DUMAINE et PREZELIN en leur qualité de représentant de 

l'ACQUEREUR confirment avoir parfaite connaissance de ce protocole en leur 

qualité de gérant de l'une des sociétés parties et s'obligent à en respecter les 

termes sans recours contre le VENDEUR. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 

superficie des constructions. 

  

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux. 

 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 

l’occupant au premier jour du mois de janvier. 
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La taxe foncière et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 

entière sont dues par le VENDEUR. 

 

L’ACQUEREUR remboursera au VENDEUR la quote-part de la taxe foncière et 

de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères allant de ce jour au 31 

décembre, sur présentation de l'avis d'imposition de l'année 2019 et de la clé 

de répartition de ladite taxe entre les différents acquéreurs de chaque partie 

du site. 

  

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes fiscaux 

lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 

de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

ASSURANCE 

L'ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 

souscription, fait son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation 

des polices d'assurance souscrites par le VENDEUR, et ce conformément aux 

dispositions de l’article L 121-10 du Code des assurances. 

  

CONTRAT D’AFFICHAGE  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 

  

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Les documents d’urbanisme sont annexés. 

Un certificat d'urbanisme délivré par la mairie de SAINT MARTIN DES ENTREES 

le 10 octobre 2018. 

 

L’ACQUEREUR s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des 

charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres 

limitations administratives au droit de propriété mentionnées sur les 

documents annexés. 

Il reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications et 

éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, 

prescriptions et limitations. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ASL 

ADHESION A L'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 

L’ACQUEREUR déclare : 

 adhérer sans restriction à l’Association Syndicale Libre, 

 qu’il a pris connaissance des statuts de l’association par lui-même à 

l’aide de la copie qui lui en a été remise dès avant ce jour. 
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CONVENTIONS RELATIVES A L’ASSOCIATION SYNDICALE 

Président de l’association 

Le président de l'association  est :Monsieur Philippe AUSSANT. 

Une copie des statuts de l'association syndicale et du procès-verbal de 

l'assemblée générale constitutive est demeurée ci-annexée. 

 

Engagements 

L’ACQUEREUR s’engage à exécuter toutes les charges, clauses et conditions 

contenues dans les statuts de l’association foncière urbaine. 

 

Convention des parties sur la répartition des charges et travaux 

Le VENDEUR réglera au représentant de l'association au moyen des fonds 

provenant de la vente le coût des travaux décidés avant ce jour, exécutés ou 

non ou en cours d'exécution. 

L'ACQUEREUR supportera les charges à compter du jour de l'entrée en 

jouissance et le coût des travaux qui auraient été décidés à compter de ce jour. 

Il est précisé que l’exécution des conventions qui précèdent relatives aux 

charges et travaux demeurera inopposable à l’association, par suite les 

demandes s’effectuant auprès du propriétaire connu au moment de celles-ci, il 

appartient donc aux PARTIES de procéder directement entre elles aux comptes 

et remboursements nécessaires. 

 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES 

L'immeuble provient d'une division de propriété. 

Cette division ne constitue pas un lotissement comme entrant dans l'un des 

cas d'exemptions de l’article R 442-1 du Code de l'urbanisme, ces exemptions 

étant les suivantes : 

 Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un 

propriétaire au profit de personnes qui ont obtenu un permis de 

construire ou d'aménager portant sur la création d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle.  

 Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de 

remembrement réalisée par une association foncière urbaine.  

 Les divisions effectuées par l'aménageur à l'intérieur d'une zone 

d'aménagement concerté.  

 Les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de 

construire prévu à l’article R. 431-24. 

 Les détachements de terrains supportant des bâtiments qui ne sont 

pas destinés à être démolis. 

 Les détachements de terrain d'une propriété en vue d'un rattachement 

à une propriété contiguë. 

 Les détachements de terrain par l'effet d'une expropriation, d'une 

cession amiable consentie après déclaration d'utilité publique et, 
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lorsqu'il en est donné acte par ordonnance du juge de l'expropriation, 

d'une cession amiable antérieure à une déclaration d'utilité publique.  

 Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités 

publiques dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6. 

 Les détachements de terrains résultant de l'application de l’article L. 

332-10 dans sa rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 

décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, ou de l'application 

de l’article L. 332-11-3. 

 

Le cas en l'espèce est Le détachement de terrains supportant des 

bâtiments qui ne sont pas destinés à être démolis, le détachement de 

terrain d'une propriété en vue d'un rattachement à une propriété contiguë 

et les détachements de terrains non destinés à la construction par 

l'ACQUEREUR. 

En conséquence, cette division n’a pas à être précédée d’une déclaration 

préalable ou d'un permis d'aménager. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 

213-2 du Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu 

de situation de l’immeuble le 4 décembre 2018. 

Par mention portée en marge d'un exemplaire de la déclaration d'intention 

d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption a fait connaître sa 

décision de ne pas l’exercer.  

L'exemplaire de la déclaration d'intention d'aliéner est annexé. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

 aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix 

dernières années, 

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 

l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce 

délai.  
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DIAGNOSTICS 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics 

immobiliers suivants :  

 

Objet Bien concerné Elément à contrôler Validité 

Plomb Si immeuble 

d’habitation (permis 

de construire 

antérieur au 1er 

janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un 

an si constat 

positif 

Amiante Si immeuble (permis 

de construire 

antérieur au 1er juillet 

1997) 

Parois verticales 

intérieures, 

enduits, planchers, 

plafonds, faux-

plafonds, conduits, 

canalisations, 

toiture, bardage, 

façade en plaques 

ou ardoises 

Illimitée sauf si 

présence 

d'amiante 

détectée 

nouveau 

contrôle dans 

les 3 ans 

Termites Si immeuble situé 

dans une zone 

délimitée par le préfet 

Immeuble bâti ou 

non mais 

constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Etat des appareils 

fixes et des 

tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé 

dans une zone 

couverte par un plan 

de prévention des 

risques 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 

Performance 

énergétique 

Si immeuble équipé 

d’une installation de 

chauffage 

Consommation et 

émission de gaz à 

effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Installation 

intérieure : de 

l’appareil de 

commande aux 

bornes 

d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 

d’habitation non 

raccordé au réseau 

public de collecte des 

eaux usées 

Contrôle de 

l’installation 

existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble 

d’habitation dans une 

zone prévue par 

Immeuble bâti 6 mois 
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l’article L 133-8 du 

Code de la 

construction et de 

l’habitation 

 

En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 

VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés 

correspondante. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction 

et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par ADI 

Chemin du Coudray 41400 THENAY, diagnostiqueur immobilier certifié par un 

organisme spécialisé accrédité dans les domaines relatés aux présentes. A cet 

effet, le diagnostiqueur a remis préalablement au propriétaire (ou à son 

mandataire) une attestation sur l’honneur dont une copie est annexée 

indiquant les références de sa certification et l’identité de l’organisme 

certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être en situation régulière au 

regard des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, tant 

matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et des diagnostics. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

Le VENDEUR déclare que le BIEN n'est pas affecté à l’habitation, en 

conséquence il n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des 

articles L 1334-5 et suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte 

contre la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande au 

VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 

délivré avant le 1er juillet 1997. 

 

Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et B 

de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et 

localiser par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux 

n'en contenant pas. 

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables 

(flocages, calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits 

matériaux non friables y compris les produits situés en extérieur (les 

matériaux de couverture, les bardages, les conduits de fumée…). 

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en 

la matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des 

listes A ou B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des 

recommandations contenues dans le rapport : 

 soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation 

des matériaux et produits identifiés, 
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 soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère 

par un organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

 soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 

remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 

 

Deux états établis par ADI le 2 décembre 2017, accompagnés de l'attestation 

de compétence, sont annexés. 

Les conclusions sont les suivantes : 

 

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du Code de la santé 

publique 

Le diagnostic obtenu à partir de la grille d’évaluation prescrit au propriétaire de 

faire contrôler périodiquement à ses frais les matériaux et produits. 

Cette obligation est transmise de droit à tout nouveau propriétaire. 

 

Il est ici précisé qu'aux termes de l'acte reçu le 29 décembre 2017 par 

Maître VIOLEAU contenant vente par la société JENOPTIK INDUSTRIAL 

METROLOGY FRANCE SA au vendeur aux présentes, il a été indiqué ce qui 

suit : 

"Le VENDEUR accepte de procéder au désamiantage du sol du bureau 

occupé par un des locataires à savoir le numéro 15 du bâtiment A avant le 

28 février 2018." 

 

Le VENDEUR confirme que le désamiantage a été réalisé à ce jour. 

 

L’ACQUEREUR déclare : 

 être informé de la réglementation en vigueur ainsi que des sanctions 

attachées à son non respect, 

 avoir été averti qu’il devra transmettre ce résultat à tout occupant ou 

locataire éventuel ainsi qu’à toutes personnes devant effectuer des 

travaux sur les lieux. 

 

Termites 

Le VENDEUR déclare : 

 qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; 

 qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un 

traitement curatif contre les termites ; 

 qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou 

de procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 

 que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
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développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois 

humide. 

 

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou 

de déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect 

cotonneux, tous des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de 

la présence de ce champignon. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit 

être établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

 Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des 

équipements.  

 Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 

refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

 La valeur isolante du bien immobilier.  

 La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 

de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur 

la surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de 

"A" (BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 

Un diagnostic établi par APAVE Monsieur Christophe ANNE rue d'Atalante 

(14200) HEROUVILLE SAINT CLAIR le 16 novembre 2017, est annexé.  

Les conclusions sont les suivantes : 

 Consommation énergétique : 510 kWhep/m².an 

 Emissions de gaz à effet de serre : 44 kg éqCO2/m².an 

Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du VENDEUR 

des informations contenues dans ce diagnostic. 

 

Le diagnostiqueur a fourni au rédacteur des présentes une copie de la 

certification "DPE avec mention" qu'il a obtenue, annexée, cette certification 

permettant d'établir un dossier de performance énergétique pour des 

immeubles entiers (habitation, locaux commerciaux, industriels, agricoles…). 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 

croûte terrestre.  



26 
 

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-

sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de 

construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 

maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les 

maisons sont simples : 

 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

 améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 

habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 

l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de 

mettre en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et 

préserver la santé des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 

national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 

d’exhalation du radon des sols :  

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 

géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments. 

 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 

 

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 

 

La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 

d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur 

l'existant, relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son 

ensemble impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 

d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 

propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit 

obligatoirement remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du 

contrat d'assurance en responsabilité civile décennale. 



27 
 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 

d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Il est ici précisé qu'aux termes de l'acte reçu le 29 décembre 2017 par Maître 

VIOLEAU contenant vente par la société JENOPTIK INDUSTRIAL METROLOGY 

FRANCE SA au vendeur aux présentes, il a été indiqué ce qui suit : 

 

"Le VENDEUR déclare : 

 que le BIEN n’est pas desservi par le réseau d’assainissement communal et 

précise qu'il utilise un assainissement individuel desservant une partie du 

site : 

- le bâtiment A-1 utilise un assainissement individuel de type fosse septique 

-les bâtiments F, K et L ne disposent pas d'un système d'assainissement. 

-les bâtiments A-2, B, C, D et E utilisent un assainissement individuel de type station 

de décantation des eaux usées, 

 ne rencontrer actuellement aucune difficulté particulière avec cette 

installation. 

Il est précisé que lorsque le BIEN est situé dans une zone où il n’existe pas de réseau 

d’assainissement collectif, il doit être doté d’une installation d’assainissement non 

collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer l’entretien et la vidange par 

une personne agréée par le représentant de l’Etat dans le département afin d’en 

garantir le bon fonctionnement. 

Le système d’écoulement des eaux pluviales doit être distinct de l’installation 

d’évacuation des eaux usées, étant précisé que le régime d’évacuation des eaux 

pluviales est fixé par le règlement sanitaire départemental. 

L’évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en permanence, elles 

ne doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie publique. 

 

Cet assainissement n’a fait l’objet d’aucun contrôle de conformité par le service 

public de l’assainissement. Ce contrôle n'est pas obligatoire, le bien n'étant pas à 

usage d'habitation. 

Le VENDEUR atteste ne pas avoir constaté dans le cadre du fonctionnement de 

l'installation l'existence de vices apparents.  

 Le VENDEUR déclare qu'il existait dans le passé sur le site une station d'épuration 

et un épandage, lesquels ont été démontés en 1993. 

Le VENDEUR déclare qu'à ce jour, il subsiste en bas du site une station de 

décantation des eaux usées. Cette station est contrôlée tous les ans. Le dernier 

contrôle est demeuré ci-annexé après mention." 

 

Le VENDEUR déclare que la station d'épuration ne fonctionne plus à ce jour 

contrairement à ce qui a été indiqué au compromis de vente.  

Une étude de filière de traitement des eaux usées demeurée ci-annexée a été 

réalisée afin de déterminer le coût de l'installation d'une nouvelle station 

d'épuration commune domestique et industrielle ou commune domestique et 

propre industrielle. 

Les devis sont demeurés joints à l'étude de filière. 
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Le VENDEUR a obtenu deux subventions pour le compte de l'ASL (réseaux et 

station) afin de financer une partie des travaux. Il déclare avoir retourné les 

conventions de subvention acceptées par le Président de l'ASL. 

Par conséquent, la mise en place d'une solution d'assainissement collective 

sera réalisée sous la maîtrise d'ouvrage déléguée de la SHEMA, pour le compte 

de l'ASL.  

En outre, la SHEMA contribuera au financement de ladite installation, à 

concurrence des montants excédant les subventions susvisées. 

 

Etant précisé que les charges liées à l'entretien de la station de décantation 

seront réparties conformément aux statuts de l'association syndicale libre. 

 

Il est ici précisé que concernant la parcelle cadastrée section AH 176 lot 5 du 

plan de division, il a été régularisé une promesse authentique de vente suivant 

acte reçu par Maître VIOLEAU notaire soussigné le 17 janvier dernier. 

Compte tenu de la nature de l'activité industrielle envisagée par le 

BENEFICIAIRE de cette promesse sur ledit BIEN, et des obligations qui lui sont 

imposées dans ce contexte, le lot 5 ne sera pas raccordé à l'installation 

d'assainissement collective mise en place par l'ASL. 

La société SHEMA doit soumettre à l'ASL un mode de calcul des charges 

afférentes à cette installation, tenant compte du non-raccordement dudit lot 5. 

L'ACQUEREUR déclare en être parfaitement informé. 

 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 

125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

Aux termes des informations mises à disposition par la Préfecture du 

département, l'immeuble est concerné par la cartographie de l'aléa retrait 

gonflement des argiles établie par le Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire. 

L'aléa le concernant est un aléa FAIBLE.       

Une copie de la cartographie d'aléa retrait gonflement des argiles est annexée. 

 

INFORMATION DE L’ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L’ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la signature, 

des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers obligatoires 

dont les rapports sont annexés. 

L’ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire, savoir : 

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance 

qui sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 
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 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent 

les travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état 

auprès de la compagnie d'assurance qui assurera le BIEN, du contenu 

et des conclusions des diagnostics, 

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la 

compagnie d'assurance préalablement à la signature du contrat 

d'assurance, il pourrait être fait application de l’article L.113-8 du Code 

des assurances ci-dessous reproduit, cet article prévoyant la nullité du 

contrat d'assurance en cas de sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 

toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en 

question. 

 

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 

"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions 

de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse 

déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette 

fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, 

alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le 

sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement 

de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux 

assurances sur la vie." 

  

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

 

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

services (BASIAS). 

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou 

potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à 

titre préventif ou curatif (BASOL). 

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES). 

 La base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la 

mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 

 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Il est rappelé aux parties les dispositions suivantes du Code de 

l'environnement : 
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- Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 

où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 

sur les lieux : 

«Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 

l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 

inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 

l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 

chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 

formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 

précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de 

la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se 

faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site 

aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas 

disproportionné par rapport au prix de vente.» 

 

- Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 

où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 

exploitée sur les lieux :  

«Sans préjudice de l'article L 514-20 et de l'article L 125-5, lorsqu'un terrain situé en 

zone d'information sur les sols mentionné à l'article L 125-6 fait l'objet d'un contrat 

de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer 

par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 

publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 

location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 

précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de 

la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du 

contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir 

une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du 

terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas 

disproportionné par rapport au prix de vente.» 

 

Conventions environnementales 

 

Est demeurée ci-annexée après mention une note sur le rappel de la situation 

environnementale du BIEN telle que figurant dans l'acte de vente par la société 

JENOPTIK aux vendeurs aux présentes reçu par Maître Frédéric VIOLEAU le 29 

décembre 2017. 

L'ACQUEREUR déclare avoir pu prendre connaissance de l'ensemble des 

informations reportées sur ladite note et pu consulter la totalité des rapports 

auxquels elle se réfère, dès avant la signature de l'avant-contrat des présentes. 

Il n'émet aucune réserve à l'exécution de la présente subrogation et renonce à 

tous recours contre le VENDEUR et le notaire rédacteur des présentes à ce 

titre. 

Le VENDEUR rappelle que le prix de la présente vente a été déterminé compte 

tenu notamment de cette situation environnementale. 

Le VENDEUR subroge l'ACQUEREUR dans tous les droits et obligations liés aux 

conventions environnementales ci-annexées et notamment à supporter les 
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charges d'entretien des piézomètres et frais de comblement des forages des 

piézomètres lors de leur suppression conformément à ce qui est prévu dans 

les statuts de l'ASL. 

 

L'ACQUEREUR déclare en outre que son activité est une ICPE ainsi qu'il 

résulte du document ci-annexé. 

 

Proximité d’activités agricoles,  industrielles, artisanales ou 

commerciales 

Le rédacteur des présentes informe l’ACQUEREUR des dispositions de l’article 

L 112-16 du Code de la construction et de l'habitation aux termes desquelles 

les dommages causés aux occupants d’un bâtiment par des nuisances dues à 

des activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales, n’entraînent 

pas droit à réparation lorsque notamment l’acte authentique constatant 

l’aliénation a été établi postérieurement à l’existence des activités 

occasionnant lesdites nuisances, dès lors que ces activités s’exercent en 

conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. 

L’ACQUEREUR déclare prendre acte de la proximité de l’exploitation sus visée 

et des dispositions sus-relatées. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le bien appartient à la SHEMA pour en avoir fait l'acquisition de : 

La Société dénommée JENOPTIK INDUSTRIAL METROLOGY FRANCE SA, 

Société anonyme à conseil d'administration au capital de 2.300.676,00 €, dont 

le siège est à SAINT-MARTIN-DES-ENTREES (14400), 2 rue de la Cartoucherie, 

identifiée au SIREN sous le numéro 424211910 et immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de CAEN.             

            

Suivant acte reçu par Maître VIOLEAU, notaire à CAEN le 27 décembre 2017 en 

cours de publication au service de la publicité foncière de BAYEUX.  

Moyennant un prix payé comptant et quittancé audit acte. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Le bien appartenait à la société JENOPTIK par suite de l'acquisition réalisée de 

la société dénommée SAGEM SA, société anonyme au capital de 210.502.900 F, 

dont le siège est à PARIS (75016), 6, avenue d'Iéna, identifiée au SIRENE sous le 

numéro 562.082.909, RCS PARIS suivant acte reçu par Maître Patrice 

MEULEMAN notaire à CAEN, le 15 décembre 1999. 

Moyennant un prix payé comptant et quittancé audit acte. 

Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

BAYEUX le 11 février 2000, volume 2000P, numéro 345, suivi d'un acte 

rectificatif du 1er février 2000 publié le même jour volume 2000P n°346. 

 

L'origine de propriété plus antérieure est demeurée ci-annexée. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les PARTIES déclarent que les conventions ont été négociées directement 

entre elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 
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Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 

intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les PARTIES déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 

des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne 

foi. Elles affirment que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune 

d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION DU VENDEUR 

Le VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR, en 

application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un devoir 

précontractuel d’information dont seule est exclue l’information sur le prix de 

la vente, l'ensemble des informations dont il dispose ayant un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du présent contrat, et dont l'importance pourrait 

être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 

sanctionné par sa responsabilité avec possibilité d'annulation du contrat s'il a 

vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, tout 

manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les PARTIES élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et 

de leurs suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 

correspondance s’y rapportant. 

  

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 

faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé 

dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 

l'ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : en l'étude du notaire 

participant. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l'adresse indiquée en 

tête des présentes constituant son siège social. 

Chacune des PARTIES s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 

  

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les PARTIES 

agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout 
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notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes à 

l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs 

pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 

hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les PARTIES affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 

fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 

Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié 

ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

  

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 

des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 

l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 

transférées à des tiers, notamment : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

 les Offices notariaux participant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être 

transcrites dans une base de données immobilières, concernant les 

actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification 

dans le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées 

ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 

hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la 

Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 

mener à bien l’accomplissement de l’acte. 
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 

L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque 

l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. 

 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès 

de l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par 

l’Office à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 

rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif 

légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne 

permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite 

auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des PARTIES dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 

suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

  

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si 

les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant 

toute substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

vaut également pour ses annexes. 

  

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 

Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 

 

 
M. DAVIS Luc représentant de la 
société dénommée SHEMA : 
SOCIETE HEROUVILLAISE 
D'ECONOMIE MIXTE POUR 
L'AMENAGEMENT a signé

à CAEN 
le 05 avril 2019



Mme BESNIER Laurence a signé
à CAEN 
le 05 avril 2019

M. DUMAINE Franck représentant de 
la société dénommée SCI BESSIN 
MECANIQUE a signé

à CAEN 
le 05 avril 2019

M. PREZELIN Philippe 
représentant de la société 
dénommée SCI BESSIN 
MECANIQUE a signé

à CAEN 
le 05 avril 2019

et le notaire Me VIOLEAU FRÉDÉRIC a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE CINQ AVRIL
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150e année. - N°44 Samedi 3 novembre 2018

Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 8
14 - Calvados

ASSOCIATIONS SYNDICALES DE PROPRIÉTAIRES
Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de Bayeux
LA CARTOUCHERIE
Objet : gestion et rénovation des biens communs du site de la Cartoucherie situé au 2 rue de la Cartoucherie, 14400
Saint-Martin-des-Entrées
Siège social : 2, rue de la Cartoucherie, 14400 Saint-Martin-des-Entrées
Date de délivrance du récépissé : 25 octobre 2018













SIÈGE SOCIAL
Croix des Quatre Epines BP16 53120 GORRON
Tel : 024308 63 32 - Fax: 0243 08 0? 96
Site : www. foisnet-batiment. com

at iment

AGENCE
3 rue François Arago
Tel : 02 33 31 82 82

61000 ALENÇON

SHEMA
Les Rives de l'Ome - 15, Ave Pierre Mendès France
BP 53060

14018 caen cedex 2
Objet : 102144

St MARTIN DES ENTREES -3ENOPTIK

GORRON Le 22 Décembre 2017

DEVIS des TRAVAUX

DEVIS POUR RECOUPEMENT BATIMENT

GROS OEUVRE

AFFAIRE :

St MARTW DES ENTREES - 7ENOPTIK

FOiSN _T BATIMENT S.A. S.
Ma o erte- ~ ".armé

timems Industrialisés
J20GORRON

. 43. 08. 63.32. ax02, . 77. 96
S 834 047660

SAS FOISNET BATIMENT
ENTREPRISE DE MAÇONNERIE - GÉNIE CIVIL - BÉTON ARMÉ - CONSTRUCTION DE BATIMENTS INDUSTRIALISÉS TOUS CORPS D'ÉTATS
Société par actions simplifiée au capital de 500 000   -  idendification TVA FR 87341047660 -SIRET  : 341 047 660 00020 - RCS : B 341 047 660 -APE : 4399C



01

02

DE OLITIONS & DEPOSES
INTERIEURES

ELEVATIONS EN BETON
CELLULAIRE

TOTAL H.T.

8 937. 91

35459.15

44 397.06

TOTAL H. T.
T.V. A. A 20.00%
TOTAL T. T. C.

44 397.06
8 879. 41

53 276.47

FOiSNET 3ÂTJMENT S.A. S.
- Béton-armé

strialisés
Lacroix^Quatre.. - GORRON
Tel, QSM^M^ «F» os, 4 ~~, Q7,s

RC""'. 1M.869 """



CODE DESIGNATION UNITE QUANTITE RU. VENTE MONTANT

01

DEM115

DEM115.1

DEMI 08.2

DEMOLITIONS & DEPOSES INTERIEURES

DU RESEAU DEDEPU\CEMENT
CLIMATISATION ENS

DEPOSE DES RADIATEURS ACIER , DU
RESEAU AIR COMPRIME & RESEAUX
GENANTS ENS

DEPOSE DE PLAFONDS M2

MACBENNE02. 01 CHARGEMENT & EVACUATION DES GRAVATS
EN DECHARGE AGREEE. ENS

3 000.00 3 000.00

1

90.950

1

2 000. 00

37.80

500.00

; & DEPOSES INTERIEU

2 000.00

3437. 91

500.00

8937.91

02 ELEVATIONS EN BETON CELLULAIRE
ORTR MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE DE PIED

POUR LES TRAVAUX DE MAÇONNERIE,
COMPRIS TRAVAUX DE COLTINAGE DES
MATERIAUX M2 307. 310

MAC802. 0 CHAINAGES HORIZONTAUX EN BETON ARME
DANS BLOCS SIPOREX DOSE A 350 KG
DE CIMENT CPJ 32. 5, COMPRIS ARMATURES
& SCELLEMENTS AU SOL
* PREMIER RANG EN PIED DE MUR ML 73.460

MAC603. 0 MAÇONNERIE EN BLOCS CELLULAIRE DE 20
CM
TYPE SIPOREX, HOURDES A LA COLLE. M2 307. 310

MAC802 CHAINAGES HORIZONTAUX EN BETON ARME
DANS BLOCS SIPOREX DOSE A 350 KG
DE CIMENT CPJ 32.5, COMPRIS ARMATURES ML 73.460

MAC802.1 CHAINAGES VERTICAUX EN BETON ARME
DANS BLOCS SIPOREX DOSE A 350 KG
DE CIMENT CPJ 32.5, COMPRIS ARMATURES ML 37.500

MAC903 CALFEUTREMENT, BOUCHAGE AU MORTIER
DE
CIMENT SOUS LA TOITURE . ML 73.460

ELV205. 1 RAGREAGE DES MURS EN BETON
CELLULAIRE RESTANT APPARENTS SUR UNE
FACE M2 307.310

18. 20

25.60

63.50

25.60

27.70

35.00

9. 70

Fui' NET SA SMENT S.A. S.
/ onnerie - Béton-armé

C r. , nîs Industrialisés
x des u ' GORRON

Tél. 02. . . 63.32- ax92, . . . 96
RC 't 7 660

TOTAL ELEVATIONS EN BETON CELLULAIRl

TOTAL H.T.

TOTAL H.T.

J.\/. A. A 20.00 %

TOTAL T. T. C.

5 593.04

1 880.58

19514. 19

1 880.58

1 038. 75

2571. 10

2 980.91

35 459. Ï5

44397. 06

44 397.06

8 979. 41

53276. 47

PRESTATIONS NON PREVUES : - DEPOSE DE SOLS PVC DALFLEX AMIANTE AU DROIT DU MUR COUPE FEU
- TRAVAUX DE REPRISE DE CLOISONS SUITE AU PASSAGE DU MUR
- TRAVAUX DE MODIFICATION ELECTRIQUE
- TRAVAUX DE MODIFICATION DE RESEAUX DE CHAUFFAGE

















































































































































































 

Calcul réalisé avec le logiciel Fisa-DPE 2013 v2.46, Moteur Fisa-DPE-3CL v2.46. www.fisa.fr, Fisa : les logiciels pour le génie climatique. 
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Diagnostic de performance énergétique  
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre 

(6.3.c bis)  
N° : 17512313  
Valable jusqu’au  : 15/11/2027 
Année de construction  : 1952 / 1980 (extensions) 
Adresse  : 

JENOPTIK Industrial Métrology France 
2 rue de la cartoucherie 
14400 ST MARTIN DES ENTREES 

Nature : Industrie 

Date  : 16/11/2017 
Diagnostiqueur  : 

APAVE NO - CHRISTOPHE ANNE  
N°D/09-219r1 
RUE D'ATALANTE 
14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

Signature  : 

� Bâtiment entier 
 Sth : 3 300.0 m2 

� Partie du bâtiment (à préciser) :   

Propriétaire : 
Nom : 

JENOPTIK Industrial Métrology France 
Adresse : 

2 rue de la cartoucherie 
14400 ST MARTIN DES ENTREES 
 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom : 

Non applicable 
Adresse : 

 
 
 

 
Consommations annuelles d’énergie 
Période de relevés de consommations considérée : 01/10/2014 au 31/10/2017. 

 Consommations en énergie 
finale 

Consommations en énergie 
primaire 

Frais annuels d’énergie 

 Détail par énergie en kWhEF Détail par énargie en kWhEP  
Bois, biomasse 0 kWhEF 0 kWhEP 0 € TTC 
Electricité 547 737 kWhEF 1 413 162 kWhEP 54 774 € TTC 
Gaz 85 100 kWhEF 85 100 kWhEP 9 188 € TTC 
Autres énergies 259 021 kWhEF 259 021 kWhEP 17 459 € TTC 
Production d’électricité 
à demeure 0 kWhEF 0 kWhEP 0 € TTC 
Abonnements   0 € TTC    
TOTAL  1 757 283 kWhEP 81 421 € TTC 
 

Consommation énergétique  
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite 

de la production d’électricité à demeure. 

Emission des gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages. 

Consommation estimée : 532 kWhEP/m2.an Estimation des émissions : 44 kgCO2/m2.an 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 
 

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, éclairage et 
ventilation 

Toiture : Système : Système : 
Sous terrasse bac acier pour 
l'administration et plaques fibro 
ondulées pour les ateliers avec 
isolation en sous-face. 
 
 

Chaudière ancienne gaz pour 
l'administration et aérothermes fioul 
pour les ateliers et générateurs fioul 
à air chaud pour les vestiaires. 
 
 

Ballons électriques 
 
 

Plancher bas : Emetteurs de chauffage : Système d’éclairage : 
Sur terre-plein 
 
 

Radiateurs aciers avec robinets 
thermostatiques 

Fluorescent 
 
 

Murs : Système de refroidissement : Système de ventilation : 
Structure métallique avec parois 
briques non isolées. Administration : 
structure métallique avec parois 
sandwich isolées 
 
 

Conditionnement d'air par la 
ventilation pour les zones de 
métrologie 
 
 

Conduits de ventilation naturelle 
 
 

Menuiserie : Autres équipements consommant de l’énergie : 
Métal double vitrage ancien, Bois 
double vitrage ancien , métal simple 
vitrage et bois simple vitrage 
 
 

Postes informatiques 
Process industriel 
Machines outils 

Nombre d’occupants :  45 Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : Oui 
Energies renouvelables Quantité d’énergie d’origine 

renouvelable 
0 KWhEP/m².an 

Type d’équipements présents 
utilisant des énergies renouvelables : 

SANS 

   
Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
• Pour comparer différents locaux entre eux ; 
• Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 
La consommation est estimée sur la base des factures d’énergie et 
des relevés de compteurs d’énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d’utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 
Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d’énergie renouvelable produites par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 

Énergie finale et énergie primaire 
L’énergie finale est l’énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de 
ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les 
produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle que vous utilisez 
en bout de course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 
 
Constitution des étiquettes 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d’énergie du bien indiquées par les compteurs ou les relevés. 
 
 
 
 
 

 
Commentaires : 
 
 
L’établissement est constitué de plusieurs extensions réalisées dans les années 1980. 
 
Les surfaces sont celles des zones occupées avec de l’activité et qui sont chauffées. 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

 
Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu essentiel dans les bâtiments publics : les principaux conseils portent sur la 
gestion des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, climatisation, éclairage et les autres 
consommateurs d’énergie). Cette gestion est capitale pour les bureaux, locaux d’enseignements, lieux culturels ou sportifs. 
Pour les locaux utilisés 24 heures sur 24, les périodes de ralentis de certains locaux peuvent permettre des économies 
d’énergie notables.  
 
Gestionnaire énergie 
• Mettre en place une planification énergétique adaptée à la 

collectivité ou à l’établissement. 
 
Chauffage 
• Vérifier la programmation hebdomadaire jour/nuit et celle du 

week-end. 
• Vérifier la température intérieure de consigne en période 

d’occupation et en période d’inoccupation. 
• Réguler les pompes de circulation de chauffage : 

asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des périodes de relance. 

 
Ventilation 
• Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l’arrêter ou la ralentir en période 
d’inoccupation. 

 
Eau chaude sanitaire 
• Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
• Changer la robinetterie traditionnelle au profit de mitigeurs. 
 
Confort d’été 
• Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s’il n’en existe pas. 
 
Eclairage 
• Profiter au maximum de l’éclairage naturel. Eviter d’installer 

les salles de réunion en second jour ou dans des locaux 
sans fenêtres. 

• Remplacer les lampes à incandescence pas des lampes 
basse consommation. 

• Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 
notamment dans les circulations et les sanitaires. 

• Optimiser le pilotage de l’éclairage avec par exemple une 
extinction automatique des locaux la nuit avec possibilité de 
relance. 

 
Bureautique 
• Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d’ordinateurs et pour le mode économie d’énergie des 
écrans lors d’une inactivité prolongée (extinction de l’écran 
et non écran de veille). 

• Veiller à l’extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non utilisation 
(la nuit par exemple) ; ils consomment beaucoup 
d’électricité en mode veille. 

• Opter pour le regroupement des moyens d’impression 
(imprimantes centralisées par étage) ; les petites 
imprimantes individuelles sont très consommatrices. 

 
 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
• Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d’eau afin 

de les signaler rapidement. 
• Veiller au nettoyage régulier des lampes et des luminaires, 

et à leur remplacement en cas de dysfonctionnement. 
• Veiller à éteindre l’éclairage dans les pièces inoccupées, 

ainsi que le midi et le soir en quittant les locaux. 
• Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 

extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

• En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour limiter 
les apports solaires. 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

 

Recommandation d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 
 
Mesures d’amélioration Commentaires 
Remplacement fenêtres Remplacement des fenêtres existantes par des fenêtres métallique avec rupture de pont thermique en 

double-vitrage peu émissif. 
Isolation murs Un ravalement est prévu, effectuer une isolation par l’extérieur avec des retours d’isolant au niveau des 

tableaux des baies quand cela est possible. 
  

  

  

  
 

Commentaires : 
 
Les productions de chaleur anciennes devront être repensées en fonction de la future activité. 
 
 
Compétence et assurance 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
APAVE Certification 
191, Rue VAUGIRARD - 75738 PARIS cedex 15  
 
Certificat de compétence n°D/09-219r1, valable jusq u’au 7 octobre 2019. 
 
N° de police et Compagnie d’assurance : n°527112480 4, AXA France IARD 
N° SIRET : 419.671.425.00017 
 
Conformément à l’article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, l’opérateur ayant réalisé ce rapport n’a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
a fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels, il lui est demandé 
d’établir cet état. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
 
Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.logement.equipement.gouv.fr 
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1. PREAMBULE 
 
 
 
La SHEMA a racheté le site historique de la société JENOPTIK, implantée au lieu-dit de Damigny sur 
la commune de Saint-Martin des Entrées (voir la carte de localisation ci-dessous). 
 
Dans le cadre de la réhabilitation du site, la SHEMA souhaite l’étude du système d’assainissement 
dédié. 
 
A terme, le site pourrait accueillir : 
 

o Des activités diverses sans rejet industriel (édition, travail des métaux, entreposage, …). 
o Une malterie d’une capacité de 300 tonnes de malt produit par an. 

 
Le présent rapport présente la première phase de définition des charges polluantes à traiter et 
de la filière de traitement adaptée. 
 
 

Localisation du site (source : Géoportail, sans échelle) 
 

 
 

JENOPTIK 
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2. ETAT INITIAL DE L’ASSAINISSEMENT 
 
 
Le site JENOPTIK accueille une implantation industrielle ancienne de la société des ATELIERS DE 
NORMANDIE, reprise par SAFRAN (sous la dénomination ETAMIC), puis HOMMERWERKE GmbH 
(sous la dénomination finale JENOPTIK). 
 
La société JENOPTIK a cessé son activité sur le site en 2012. L’activité du site a toujours consisté en 
la fabrication d’instruments de mesure dimensionnelle. 
 
 
2.1. Réseau de collecte 
 
 
Le site comporte un réseau de collecte des eaux usées et des eaux pluviales (en sus de canalisation 
enterrée d’air comprimé et de distribution de combustible), mais aucun plan détaillé et mis à jour n’est 
disponible. 
 
 
2.2. Ouvrages d’épuration 
 
 
Le site dispose d’un ouvrage d’épuration localisé au sud de la parcelle, comme indiqué dans le plan ci-
dessous. Le dimensionnement des ouvrages n’est pas connu.  
 
 

 
 
 
L’ouvrage d’épuration des eaux usées comprend : 
 

o Un poste de reprise en tête avec une seule pompe, sans régulation apparente et sans éléments 
de manutention, refoulant dans un tuyau de refoulement souple. 
 

Ouvrage d’épuration des 
eaux usées 
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o Un ouvrage de traitement en béton, de 4 m de diamètre pour une hauteur hors sol de 2,5 m. Ce 
bassin est équipé d’une turbine avec une jupe polyester. Le surnageant est repris pour rejet 
vers le ruisseau au Sud. 

 
Une analyse des eaux épurées a été réalisée le 02/11/16 par le CAE Grand Ouest de Rennes avec les 
résultats suivants : 
 

Paramètre DBO5 DCO MES NTK NH4 Pt 

Teneurs 62 mg/l 255 mg/l 74 mg/l 120 mg/l 110 mg/l 9,2 mg/l 

 
La station d’épuration ne fonctionnait pas en début 2018 (colmatage du bassin et turbine à l’arrêt) 
comme le montre les photos ci-dessous (visite sur site le 05/03/18). 
 

 

  
Tuyau souple du relèvement 

 

 

 
Bassin de traitement 

 

 
Turbine du bassin de traitement 

 

 
Armoire électrique de commande 
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3. DEFINITION DES CHARGES POLLUANTES A TRAITER 
 
 
3.1. Activités envisagées sur le site 
 
 
Le site de la société JENOPTIK, qui comporte  une dizaine de bâtiments répartis sur 32 578 m², est 
divisé en 7 lots, dont 5 sont attribués, comme indiqué sur le plan ci-après. 
 
 
 

Division du site JENOPTIK (sans échelle) 
 
 

 
 

A 

A 

B 

C 

D 

Non attribué 

Non attribué 
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Les activités envisagées au sein de ces différents lots sont : 
 

o Lots A (Ouest et Sud du site, pour un total de 2 lots) : activité de maçonnerie et d’agencement 
intérieur. Les surfaces et bâtiments sont principalement utilisées pour des stockages et aucun 
sanitaire n’est prévu. 

o Lot B (centre Nord) : activité de travail des métaux avec une quinzaine de salariés. 
o Lot C (centre sud) : activité de malterie avec deux salariés. 
o Lot D (Est) : activité d’édition avec 5 à 6 salariés. 

 
Les deux autres lots ne sont pas attribués actuellement. La voirie centrale (et les voies périphériques 
à l’Ouest) sont des parties communes gérées par l’Association Syndicale Libre rassemblant les 
attributaires. 
 
Au total, le site accueille environ 25 personnes pour les lots attribués. 
 
A terme, la capacité d’accueil est évaluée entre 30 et 50 salariés. 
 
Aucune des activités n’est soumise à la législation des installations classées au titre du Code de 
l’environnement. 
 
 
3.2. Evaluation de la pollution à traiter 
 
 
3.2.1. Effluents domestiques 
 
Pour une capacité d’accueil à terme de 30 à 50 salariés, il est pris en compte une équivalence de 
0,5 Equivalent-habitant (ou Eh) par salarié, soit environ 20 Eh à terme. 
 
La pollution issue des sanitaires et locaux sociaux est ainsi évaluée à : 
 

Paramètre Volume DBO5 DCO MES NTK Pt 

Par Eh 150 l/j 60 g/j 120 g/j 90 g/j 14 g/j 4 g/j 

Pour 20 Eh 3 m³/j 1,2 kg/j 2,4 kg/j 1,8 kg/j 0,28 kg/j 0,08 kg/j 

 
 
3.2.2. Effluents industriels 
 
L’activité envisagée est une malterie qui comprend les phases de production suivante : 
 

o Le trempage de l’orge sous eau (2 trempes) et sous air.. 
o La germination en case à 16°C. 
o La touraille sous 55 à 85 °C. 

 
Seule la phase de trempage engendre des rejets (eau de trempe). 
 
Le volume de rejet a été évalué avec l’industriel sur la base de l’activité projetée : 
 

o La production porte sur 2 lots de 5 tonnes d’orge par semaine, soit 8 tonnes de malt produite 
(80 % du tonnage d’orge entrant). 

o Chaque lot nécessite l’emploi de 2 bâchées de 6 m³ d’eau de trempage, soit un total de 24 m³ 
par semaine. 
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Pour évaluer les charges polluantes issues de la malterie, il est pris en compte les ratios de référence 
de cette activité au sein de l’agence de l’eau Seine-Normandie, soit, par tonne de malt produite : 
 

Paramètre DBO5 DCO MES NTK Pt 

Par t de malt 3,5 kg 6,00 kg 1,90 kg 0,20 kg 0,06 kg 

 
 
Sur ces bases, la pollution engendrée chaque semaine atteint, pour 8 tonnes de malt produites : 
 

Paramètre Par tonne Pour 8 t Pour 24 m³ 

Volume - 24 m³ - 

DBO5 3,50 kg/t 28,0 kg 1 167 mg/l 

DCO 6,00 kg/t 48,0 kg 2 000 mg/l 

MES 1,90 kg/t 15,2 kg 633 mg/l 

NK 0,20 kg/t 1,6 kg 67 mg/l 

Pt 0,06 kg/t 0,5 kg 20 mg/l 

 
 
L’industriel prévoit la mise en place d’une cuve tampon dans l’atelier de production (climatisé à 16°C) 
pour lisser les rejets. 
 
Avec une bâchée par jour, le volume de rejet est limité à 6 m³ et 7 kg de DBO5 par jour (ou 120 Eh 
environ avec 60 g de DBO5 par Eh). 
 
 
 
Il est ainsi retenu pour qualifier la pollution à traiter : 
 
- 20 Eh pour les effluents domestiques (rejet des sanitaires et locaux sociaux). 
- 120 Eh pour les effluents de la malterie (dimensionnement sur la DBO5). 
 
Soit 140 Eh pour la globalité du site. 
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4. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
 
 
4.1. Règles d’urbanisme 
 
Le site JENOPTIK est situé en zone UE du PLU de Saint-Martin des Entrées (zone urbaine équipée 
destinée aux activités artisanales, industrielles, commerciales ou tertiaires). 
 
Il est également en zone d’assainissement non collectif sans réseau de collecte public des eaux usées 
à proximité. 
 
 
 
4.2. Règlementation de l’assainissement 
 
Le site, en zone d’assainissement non collectif, doit être doté d’un système de traitement « individuel » 
régi par l’arrêté du 21/07/15 (applicable aux installations recevant plus de 20 Eh). 
 
 
 
4.2.1. Performances épuratoires 
 
Le système de traitement doit respecter au minimum les exigences suivantes (annexe 3 pour une 
capacité de traitement supérieure à 20 Eh et inférieure à 2 000 Eh) : 
 

Paramètre Concentration 
maximale 

Rendement 
épuratoire 

Concentration 
rédhibitoire 

DBO5 35 mg/l > 60 % 70 mg/l 

DCO 200 mg/l > 60 % 400 mg/l 

MES - > 50 % 85 mg/l 

 
Les concentrations sont établies en moyenne journalière. 
 
Le système d’assainissement doit également permettre : 
 

o De vérifier l’existence / l’absence de déversements d’effluents bruts. 
o D’estimer le débit en entrée et sortie du traitement. 
o De mesurer les caractéristiques des eaux usées et traitées. 
o Le suivi du fonctionnement (gestion des boues d’épuration, consommations électriques, …) au 

travers d’un cahier de vie. 
 
 
 
4.2.2. Contrôle et conception 
 
La mise en place du système de traitement (article 9) nécessite un dossier de conception instruit par le 
service en charge du contrôle et d’une réception formalisée. 
 
Le service en charge du contrôle est Bayeux Intercom qui gère le SPANC (Service Public de 
l’Assainissement Non Collectif) sur le territoire de la commune de Saint-Martin des Entrées. 
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5. CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 
 
 
 
5.1. Contraintes spécifiques au site 
 
 
Le site a fait l’objet d’un diagnostic site et sols pollués en 2012 et 2013 par l’APAVE qui a mis en 
évidence une pollution des sols par les hydrocarbures (zone de stockage à l’Ouest du site) et des eaux 
souterraines par du trichloroéthylène (bâtiment central non attribué) localisés dans le plan ci-dessous. 
 

 
 
Les actions de dépollution sont encadrées par un arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2016. 
 
La pollution par les hydrocarbures a fait l’objet de mesure de dépollution (enlèvement des structures et 
sols pollués) en 2017 sous suivi d’HPC International. 
 
La pollution des eaux de nappe par du trichloroéthylène est gérée par un traitement multiphasique 
implanté dans le bâtiment, suivi par HPC International. En parallèle, 6 piézomètres ont été implantés 
sur le site et permettent la surveillance des eaux souterraines locales. 
 
 
 
 
Etant donné l’historique du site, une analyse des remblais éventuels pour tous travaux de 
terrassement est préconisée (recherche des HAP et de l’amiante notamment) pour permettre de 
valider les possibilités de réemploi et de traitement. 
 
 
 
 
 
 

Bâtiment concerné par 
le traitement des eaux et 

gaz de nappe 

Zone dépolluée 
(hydrocarbures) 
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5.2. Milieu récepteur des rejets 
 
 
Les rejets de la station d’épuration existante sont dirigés, comme indiqué dans le plan ci-dessous, 
dans : 
 

o Un ruisseau temporaire, recalibré à son origine, longeant la voie SNCF et rejoignant le ruisseau 
du Jardin Sergent. 

o Le ruisseau du Jardin sergent en direction de l’Est. 
o La Seulles en aval de sa confluence avec le ruisseau du Jardin Sergent. 

 
Le linéaire de cours du point de rejet à la Seulles est de 1,8 km. 
 
Il n’y a pas d’autres cours d’eau à proximité immédiate du site. 
 
 

Localisation du rejet des ouvrages actuels (Source : Géoportail, sans échelle) 
 
 

 
 
 
 
Comme indiqué sur le plan de division du site (voir le paragraphe 3.1), les surfaces libres 
disponibles pour la création d’un système d’assainissement sont limitées et il n’apparaît 
envisageable de retenir une filière de traitement avec infiltration sur site. 
 
Le milieu récepteur actuel est pris en référence pour le rejet futur. 
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5.3. Caractéristiques environnementales 
 
 
5.3.1. Inondabilité 
 
Comme indiqué ci-dessous, le site n’est pas référence comme zone inondable par l’atlas régional. 
 
 

 

 
 

 
Source : DREAL 

 
 
5.3.2. Remontées de nappe 
 
Comme indiqué ci-dessous, les parties basses du site (dont la zone d’implantation des ouvrages 
actuels) est soumise à des remontées de nappes affleurantes en période de très hautes eaux. 
 
  

Profondeur des nappes phréatiques en 
période de très hautes eaux 

 (DREAL, 2017) 
 

 
Source : DREAL 

JENOPTIK 

JENOPTIK 
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5.3.3. Présence de zones humides 
 
Comme indiqué ci-dessous, les zones basses limitrophes du site sont classées dans les territoires 
prédisposés à la présence de zones humides. 
 
 
 

 

 
Atlas des zones humides 

 (DREAL, 2017) 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JENOPTIK 
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6. FILIERES DE TRAITEMENT ENVISAGEABLES 
 
 
 
6.1. Bases du projet 
 
 
La réutilisation de la filière de traitement existante n’apparaît pas envisageable : 
 

o Les ouvrages existants sont obsolescents, non entretenus et leur dimensionnement, comme 
leur principe de traitement, n’est pas connu. 
 

o Le fonctionnement de la filière ne répond pas aux exigences règlementaires actuelles. 
 
Ainsi, il est envisagé de créer une nouvelle filière de traitement conforme aux exigences actuelles et 
communes à l’ensemble des attributaires du site (les statuts de l’Association Syndicale Libre créée 
incluent l’assainissement des eaux usées). 
 
Deux scénarios sont envisageables : 
 

o Une station commune aux effluents domestiques et industriels pour une capacité de 
traitement de 140 Eh. Cette station pourrait être implantée en partie basse du site auprès des 
ouvrages existants. 
 

o Une station commune aux effluents domestiques, implantée auprès des ouvrages existants 
et avec une capacité de 20 Eh, et une station industrielle propre à la malterie et 
dimensionnée sur 120 Eh. 

 
 
 
6.2. Réseau de collecte 
 
 
Le réseau de collecte existant n’est pas connu de manière précise sur le site (tracé et état des 
canalisations). Il ne permet pas de répondre en l’état de répondre à l’exigence règlementaire de 
«  vérifier l’existence de déversements ». 
 
En l’absence d’investigations spécifiques (tracés et relevés topographiques, passage caméra), il est 
choisi de retenir l’hypothèse de création d’un nouveau réseau le long de la voirie centrale commune 
avec un branchement spécifique pour chaque lot. 
 
Le réseau à créer comprend : 
 

o 200 m de canalisation en PVC de diamètre 200 mm avec 6 regards de visite. 
 

o 6 boites de branchements et canalisations associées pour le raccordement des différents lots 
(en considérant que le lot A n’a pas de sanitaires et que le lot B comprend deux bâtiments). 

 
Le budget enveloppe des travaux présentés ci-après ne comprend pas de sujétions éventuelles liées 
à des déblais pollués ou des interventions sur des canalisations en amiante ciment. 
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6.3. Filières d’épuration 
 

 
6.3.1. Station commune domestique et industrielle 
 
La station est envisagée sur le terrain en amont de la station actuelle (point bas du site dans l’axe de 
la voie d’accès commune). Une surface de forme rectangulaire comprise entre 75 et 100 m² est 
nécessaire. 
 
Le traitement est prévu par une « microstation » de gamme 130 à 150 Eh telle que proposée par 
plusieurs constructeurs. Le chiffrage présenté ci-après prend en compte les frais d’installation (dont le 
grutage) et des sujétions complémentaires comme : 
 

o La réalisation d’une étude de sol préalable (la station est enterrée sur près de 3,0 m). 
o La mise en place d’un canal de mesure en aval de l’ouvrage et d’un point de prélèvement en 

amont. 
o La pose d’une clôture avec portail autour de l’ouvrage. 

 
Le rejet des eaux épurées est dirigé dans le fossé au sud du site comme le rejet actuel. 
 
 
6.3.2. Station commune domestique et station propre industrielle 
 
 
� Station commune domestique 
 
La station commune domestique est envisagée, comme précédemment, sur le terrain en amont de la 
station actuelle. Une surface de forme rectangulaire comprise entre 20 et 30 m² est nécessaire. 
 
Le traitement est prévu par une « microstation » de gamme 20 Eh. Le chiffrage prend en compte les 
frais d’installation (le grutage n’est pas nécessaire) et des sujétions complémentaires comme la pose 
d’une clôture avec portail autour de l’ouvrage. 
 
Etant donné la taille de la station, la réalisation d’une étude de sol préalable et la mise en place d’un 
canal de mesure en aval de l’ouvrage ne sont pas retenues. 
 
Le rejet des eaux épurées est dirigé dans le fossé au sud du site comme le rejet actuel. 
 
 
� Station industrielle indépendante 
 
La station est envisagée sur la surface extérieure du lot D. Une surface de forme rectangulaire comprise 
entre 75 et 100 m² est nécessaire. 
 
Le traitement est prévu par une « microstation » de gamme 120 à 130 Eh telle que proposée par 
plusieurs constructeurs. Le chiffrage présenté ci-après prend en compte les frais d’installation (dont le 
grutage) et des sujétions complémentaires comme : 
 

o La réalisation d’une étude de sol préalable (la station est enterrée sur près de 3,0 m). 
o La mise en place d’un canal de mesure en aval de l’ouvrage et d’un point de prélèvement en 

amont. 
o La pose d’une clôture avec portail autour de l’ouvrage. 

 
Le rejet des eaux épurées est dirigé dans le fossé au sud du site via une canalisation à créer sur 
110 m environ. 
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7. MONTANT ESTIMATIF DES TRAVAUX 
 
 
 
Le montant estimatif de l’opération, telle que détaillée précédemment et dans les tableaux insérés en 
annexe, s’élève à : 
 
 

Option 1 : station d’épuration commune domestique et industrielle 
 

Opération Montant prévisionnel 
Pose d’un nouveau réseau de collecte (avec 6 branchements) 52 000 €HT 
Création d’une nouvelle station d’épuration (130 – 150 Eh) 146 000 €HT 
Démolition de la station existante (forfait) 15 000 €HT 
TOTAL 213 000 €HT 

 
 

Option 2 : station d’épuration commune domestique et station propre industrielle 
 

Opération Montant prévisionnel 
Pose d’un nouveau réseau de collecte (avec 6 branchements) 52 000 €HT 
Création d’une nouvelle station d’épuration domestique (20 Eh) 32 000 €HT 
Création d’une nouvelle station propre industrielle (120 – 130 Eh) 146 000 €HT 
Démolition de la station existante (forfait) 15 000 €HT 
TOTAL 245 000 €HT 
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8. ANNEXES 
 
 
 
 
1. Montant estimatif des travaux : réseau de collecte. 
 
 
2. Montant estimatif des travaux : option 1 – Station de 140 Eh. 

 
 

3. Montant estimatif des travaux : option 2 – Stations de 20 Eh et station de 120 Eh. 
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1. Montant estimatif des travaux : réseau de collecte 
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N° des

Prix
DESIGNATION DES TRAVAUX ET FOURNITURES MONTANT € Coefficient MONTANT € 

TITRE 1 TERRASSEMENTS MACONNERIE VOIRIES

TITRE 1a Terrassements et maçonneries 6 770,00€

TITRE 1b Réfections de voirie 32 910,00€

TITRE 2 COLLECTEURS

TITRE 2a Collecteurs gravitaires 5 240,00€

TITRE 2b Canalisations de refoulement 0,00€

TITRE 3 OUVRAGES ANNEXES ET EQUIPEMENTS 5 410,00€

TITRE 4 BRANCHEMENTS PARTICULIERS 1 290,00€

TITRE 5 TRAVAUX DIVERS, PLANS et DOSSIERS, CONTROLES 380,00€

TOTAL TRAVAUX HORS TAXES 52 000,00€

Réseau de collecte
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2. Montant estimatif des travaux : option 1 – Station de 140 Eh 
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Désignation des prestations et ouvrages Total

A - Postes généraux d'installation

Préparation du terrain, installation du chantier 3 000 €HT

Décapage, terrassement, lestage lit de sable et remblaiement 10 000 €HT

Clôture et portail 7 500 €HT

Remise en état après travaux 2 500 €HT

Sous-total : Postes généraux d'installation 23 000 €HT

B - Station d'épuration

Fourniture et livraison d'une station complète gamme 125 - 150 Eh 80 000 €HT

Canal de mesure aval et point de prélèvement amont 10 000 €HT

Grutage sur site 7 500 €HT

Raccordements (eaux usées, électricité) 5 000 €HT

Mise en service sur site 1 500 €HT

Sous-total : Station d'épuration 104 000 €HT

C - Réception des travaux

Contrôle de conformité électrique, consuel 1 000 €HT

Mesure de réception des ouvrages 750 €HT

Formation du personnel d'exploitation 750 €HT

Sous-total : Réception des travaux 2 500 €HT

TOTAL TRAVAUX 129 500 €HT

Acquisition foncière 0 €

Etude de sols 3 000 €

Mission SPS 0 €

Permis de construire 0 €

Honoraires, divers, imprévus, révision de prix 13 500 €

TOTAL OPERATION 146 000 €

SHEMA - Site de JENOPTIK

FILIERE DE TRAITEMENT

Option n°1 : Station commune domestique et industrielle de 140 Eh



SHEMA – Site JENOPTIK  Etude filière 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3. Montant estimatif des travaux : option 2 – Stations de 20 Eh et station de 120 Eh 
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Désignation des prestations et ouvrages Total

A - Postes généraux d'installation

Préparation du terrain, installation du chantier 1 000 €HT

Décapage, terrassement, lestage lit de sable et remblaiement 3 000 €HT

Clôture et portail 5 000 €HT

Remise en état après travaux 1 000 €HT

Sous-total : Postes généraux d'installation 10 000 €HT

B - Station d'épuration

Fourniture et livraison d'une station complète gamme 20 Eh 15 000 €HT

Canal de mesure aval et point de prélèvement amont 0 €HT

Grutage sur site 0 €HT

Raccordements (eaux usées, électricité) 1 500 €HT

Mise en service sur site 500 €HT

Sous-total : Station d'épuration 17 000 €HT

C - Réception des travaux

Contrôle de conformité électrique, consuel 1 000 €HT

Mesure de réception des ouvrages 500 €HT

Formation du personnel d'exploitation 500 €HT

Sous-total : Réception des travaux 2 000 €HT

TOTAL TRAVAUX 29 000 €HT

Acquisition foncière 0 €

Etude de sols 0 €

Mission SPS 0 €

Permis de construire 0 €

Honoraires, divers, imprévus, révision de prix 3 000 €

TOTAL OPERATION 32 000 €

SHEMA - Site de JENOPTIK

FILIERE DE TRAITEMENT

Option n°2a : Station commune domestique de 20 Eh
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Désignation des prestations et ouvrages Total

A - Postes généraux d'installation

Préparation du terrain, installation du chantier 3 000 €HT

Décapage, terrassement, lestage lit de sable et remblaiement 10 000 €HT

Clôture et portail 7 500 €HT

Remise en état après travaux 2 000 €HT

Sous-total : Postes généraux d'installation 22 500 €HT

B - Station d'épuration

Fourniture et livraison d'une station complète gamme 120 - 130 Eh 70 000 €HT

Canal de mesure aval et point de prélèvement amont 10 000 €HT

Grutage sur site 7 000 €HT

Raccordements (eaux usées, électricité) 5 000 €HT

Canalisation de rejet (110 m) 11 000 €HT

Mise en service sur site 1 500 €HT

Sous-total : Station d'épuration 104 500 €HT

C - Réception des travaux

Contrôle de conformité électrique, consuel 1 000 €HT

Mesure de réception des ouvrages 1 000 €HT

Formation du personnel d'exploitation 1 000 €HT

Sous-total : Réception des travaux 3 000 €HT

TOTAL TRAVAUX 130 000 €HT

Acquisition foncière 0 €

Etude de sols 3 000 €

Mission SPS 0 €

Permis de construire 0 €

Honoraires, divers, imprévus, révision de prix 13 000 €

TOTAL OPERATION 146 000 €

SHEMA - Site de JENOPTIK

FILIERE DE TRAITEMENT

Option n°2b : Station industrielle de 120 Eh
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

 
! Attention ... s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 

qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

172596 /FV 

/JB /MD  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
 

 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°       du       mis à jour le        

Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune 

 2 Rue de la Cartoucherie 

       
 14400 

 
SAINT-MARTIN-DES-ENTREES 

 

  
 

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 

  

� L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 1 oui  non   

  prescrit  anticipé  approuvé  date       

 1  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

  Inondations  autres    

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non   

 2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non   

� L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 1 oui  non   

  prescrit  anticipé  approuvé  date       

 1  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

  Inondations  autres    

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non   

 2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non   

  

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers (PPRM) 
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 3 oui  non   

  prescrit  anticipé  approuvé  date       

 3  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à  : 

 mouvement de terrain  autres        

  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui  non   

 4  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non   

  

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)  
  

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 
5 oui  non   

 5  Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à    

 effet toxique  effet thermique  effet de surpression   

 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé oui  non   

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non   

 
> L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui  non   

 6  Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non   

 

6  Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels 

   l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, 

   est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location.  

oui  non  
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Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique réglementaire 

> L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   

 
 zone 1   

très faible 

 zone 2   

 faible 

 zone 3   

 modérée 

 zone 4   

 moyenne 

 zone 5   

 forte 

 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

> L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui  non   

Information relative à la pollution des sols 

> Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui  non   

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T* 

  *catastrophe naturelle minière ou technologique    

> L’information est mentionnée dans l’acte de vente oui  non   

     

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte 

       

 

vendeur / bailleur date / Lieu acquéreur / locataire 

SHEMA       

            

            

            

17 janvier 2019 / Caen 

SCI BESSIN MECANIQUE       

            

            

.

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 

pour en savoir plus... consultez le site Internet : 

www.georisques.gouv.fr 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Modèle Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement MTES / DGPR juillet 2018 

 



Préfecture du Calvados

Commune de SAINT-MARTIN-DES-ENTREES

Informations sur les risques naturels, miniers et technologiques 
                                  pour l’application des I, II, III de l’article L 125-5 du code de l’environnement 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2017 mis à jour le 22 novembre 2017

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui non X

date aléa

date aléa

date aléa

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non X

date effet

date effet

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

4. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques miniers   [ PPR minier ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR minier oui non X

date effet

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet
 

5. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

      en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255   
  
                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 X Zone 1

pièces jointes

6. Cartographie
extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique

La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

(1) www.calvados.gouv.fr
(2) www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

Date 22 novembre 2017
Le préfet de département  
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Descriptif des risques
Edité le 17/01/2019 à 12h48

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Adresse :

2 r de la cartoucherie, 14400 Saint-Martin-des-Entrées

Informations sur la commune

Nom : SAINT-MARTIN-DES-ENTREES

Code Postal : 14400

Département : CALVADOS

Région : Normandie

Code INSEE : 14630

Commune dotée d'un DICRIM : Non

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4 (détails en annexe)

Population à la date du 04/04/2014 : 623

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Retrait-gonflements des sols

Aléa faible

Séismes

2 - FAIBLE

Installations industrielles Sites inventaire BASIAS
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI Aléa
Date de début de

programation
Date de diffusion

14DREAL20060002 - AZI Inondation - Par une crue à
débordement lent de cours d’eau
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

8 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le département CALVADOS

15/06/1997 - 16/06/1997
Lave torrentielle, coulée de boue,

lahar,Ruissellement urbain,Ruissellement
rural,Crue pluviale éclair (tm

de 1 à 9 morts ou disparus 3M-30M

01/12/1925 - 28/01/1926 Crue nivale,Crue pluviale lente
(temps montée tm > 6 heures) inconnu inconnu

30/11/1882 - 27/01/1883
Drainage des eaux pluviales,Crue
nivale,Crue pluviale lente (temps

montée tm > 6 heures)
de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

27/01/1881 - 28/01/1881
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),Crue nivale
inconnu inconnu

06/07/1875 - 06/07/1875
Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Ruissellement
urbain,Ruissellement rural

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

31/01/1784 - 27/03/1784
Crue nivale,Crue pluviale

(temps montée indéterminé)
inconnu inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Type d'exposition de la localisation : Aléa faible

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM-MTES

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 2 - FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non



Ministère de la transition Ecologique et Solidaire Page 9

POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de
votre localisation.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 0

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 0

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 6

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non

Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est  : potentiel de catégorie 1 (faible)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

14PREF19990635 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

14PREF19940032 01/07/1994 01/07/1994 28/10/1994 20/11/1994

14PREF19950173 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

14PREF19870579 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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Au Sommaire

Pourquoi une cartographie du potentiel radon ?

Le radon est présent en tout point du territoire et sa concentration dans les bâtiments est très variable :  de quelques 

becquerels par mètre-cube (Bq.m
-3

) à plusieurs milliers de becquerels par mètre-cube.

Parmi les facteurs influençant les niveaux de concentrations mesurées dans les bâtiments, la géologie, en particulier la 

teneur en uranium des terrains sous-jacents, est l’un des plus déterminants. Elle détermine le potentiel radon des 

formations géologiques : sur une zone géographique donnée, plus le potentiel est important, plus la probabilité de 

présence de radon à des niveaux élevés dans les bâtiments est forte. Sur certains secteurs, l'existence de 

caractéristiques particulières du sous-sol (failles, ouvrages miniers, sources hydrothermales) peut constituer un facteur 

aggravant en facilitant les conditions de transfert du radon vers la surface et ainsi conduire à modifier localement le 

potentiel.

La connaissance des caractéristiques des formations géologiques sur le territoire rend ainsi possible l’établissement 

d’une cartographie des zones sur lesquelles la présence de radon à des concentrations élevées dans les bâtiments est 

la plus probable. Ce travail a été réalisé par l’IRSN à la demande de l'Autorité de Sûreté Nucléaire et a permis d’établir 

une cartographie du potentiel radon des formations géologiques du territoire métropolitain et de l'Outre-Mer. 

En savoir plus sur la cartographie du potentiel radon

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l’IRSN conduit à classer les 

communes en 3 catégories :

Catégorie 1

Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques présentant 

les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations calcaires, 

sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à 

des formations volcaniques basaltiques (massif central, Polynésie française, Antilles…).

Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. Les 

résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% des 

bâtiments dépassent 100 Bq.m
-3

 et moins de 2% dépassent 400 Bq.m
-3

.

Catégorie 2

Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des formations géologiques 

présentant des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 

faciliter le transfert du radon vers les bâtiments.

Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le sous-sol 

abrite des ouvrages miniers souterrains... Ces conditions géologiques particulières peuvent localement faciliter 

le transport du radon depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de 

concentrations élevées dans les bâtiments.

Catégorie 3

Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, 

présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées 

comparativement aux autres formations. Les formations concernées sont notamment celles constitutives 
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de massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…), certaines formations volcaniques 

(massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grés et schistes noirs.

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations en 

radon élevées est plus importante que dans le reste du territoire. Les résultats de la campagne nationale de 

mesure en France métropolitaine montrent ainsi que plus de 40% des bâtiments situés sur ces 

terrains dépassent 100 Bq.m
-3

 et plus de 6% dépassent 400 Bq.m
-3

.

Remarque : dans le cas des communes de superficie importante - comme c’est le cas en particulier pour certains Outre-Mer - les 

formations concernées n’occupent parfois qu’une proportion limitée du territoire communal. Dans ce cas, la cartographie par 

commune ne représente pas la surface réelle d’un territoire affectée par un  potentiel radon mais, en quelque sorte, la probabilité 

qu’il y ait sur le territoire d’une commune une source d’exposition au radon élevée, même très localisée. Afin de visualiser 

différentes zones au sein du territoire communal et de mieux apprécier le potentiel radon réel sur ce territoire, il convient de se 

référer à la cartographie représentée selon les contours des formations géologiques.

Connaître le potentiel radon de sa commune

Saint-Martin-Des-Entrees:

Potentiel de catégorie 1

×

+

-

Saint-Martin-Des-Entrees, Calvados

Fond de carte © Contributeurs OpenStreetMap

Guyane Antilles françaises Saint-Pierre-et-Miquelon Mayotte

Wallis et Futuna Polynésie française Nouvelle-Calédonie La Réunion

A noter : notre outil cartographique ne fonctionne pas avec les versions antérieures à Internet Explorer 8.

Qu’en conclure pour mon habitation ?

Le potentiel radon fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune, il ne présage en rien des 

concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité 

de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur...).

Le fait que votre habitation soit localisée dans une commune à potentiel radon de catégorie 3 ne signifie pas 

forcément qu’elle présente des concentrations en radon importantes. Elle a toutefois nettement plus de risque 

d’en présenter que la même maison située dans une commune à potentiel radon de catégorie 1. Les concentrations 

peuvent par ailleurs atteindre des niveaux très élevés pour des caractéristiques architecturales ou des conditions de 

ventilation défavorables. Compte-tenu du risque sur la santé associé au radon, il est dans ce cas important 

d’évaluer plus précisément l’exposition à laquelle vous êtes soumis.

Evaluer votre exposition nécessite de réaliser un dépistage de votre habitation. Ce dépistage consiste à mesurer les 

concentrations du radon à l’aide de détecteurs (dosimètres radon) qu’il est possible de placer soi-même. Pour que cette 
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mesure soit représentative, elle doit être effectuée dans les pièces de vie principales, sur une durée de plusieurs 

semaines et de préférence sur la période hivernale (en savoir plus sur le protocole de mesure). Le coût d’acquisition et 

de développement de ces détecteurs s’élève à quelques dizaines d’euros.

Lorsque la concentration mesurée s'avère élevée, il est alors nécessaire de rechercher des solutions pour réduire 

l'exposition au radon. Ces solutions consistent à limiter l'entrée du radon dans le bâtiment, en renforçant l'étanchéité 

entre le sol et le bâtiment, et à éliminer le radon en favorisant le renouvellement de l'air intérieur (aération, ventilation).

Plus d'informations sur les techniques de réduction du radon.

Note : Dans le cas de certains lieux ouverts au public et de certains lieux de travail, ce dépistage est obligatoire et doit 

être effectué par des organismes agréés. Pour en savoir plus sur le sujet : La réglementation.

Comment se procurer un dosimètre radon et effectuer un 

dépistage ?

En France, plusieurs sociétés produisent des dosimètres radon et disposent de laboratoires permettant de les analyser. 

Vous pouvez contacter ces sociétés via leurs sites internet pour réaliser vous-même le dépistage : Analyse-radon

(société Algade/Dosirad) et Santé Radon (société Pe@rl).

Vous pouvez également contacter un organisme agréé pour la mesure du radon afin qu’il vienne réaliser les mesures à 

votre domicile. Vous trouverez la liste des organismes agréés sur le site de l’Autorité de sûreté nucléaire (cf. liste des 

organismes agréés de niveau 1 option A).

(Dernière mise à jour : Novembre 2017)

Page 6 de 7

Recevez la newsletter Saisissez votre adresse email S'ABONNER Suivez-nous

     © Copyright 2017 - IRSN Mentions   légalesGlossairePlan d  u siteContactez-nousRapport annuel























































































Liste des annexes : 

- SHEMA POUVOIRS LUC DAVIS 

- shema_EXTRAIT PV CA 01.10.2018 

- PV AG* 

- Pouvoirs BPO.pdf 

- Pouvoirs CRCA.pdf 

- PLAN CADASTRAL (avec marquage des parcelles) 

- PLAN DE DIVISION 

- DOCUMENT D'ARPENTAGE 

- NOTE SUR LES SERVITUDES 

- STATUTS ASL 

- JO ASSOCIATION SYNDICALE 

- URBANISME 

- DIA 

- DEVIS MUR 

- devis ATTILA 

- DEVIS JANNELEC 

- AMIANTE BATIMENT A 

- AMIANTE BATIMENT E.pdf 

- DPE 

- ETUDE DE FILIERE DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

- ENVIRONNEMENT 

- NOTE SUR L'ENVIRONNEMENT 

- DREAL 31.01.2019.pdf 

- Convention d'acces Jenoptik Safran.pdf 

- PROTOCOLE D'ACCORD 

- ORIGINE DE PROPRIETE 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 



M. DAVIS Luc représentant de la société dénommée 
SHEMA : SOCIETE HEROUVILLAISE D'ECONOMIE MIXTE 
POUR L'AMENAGEMENT a signé

à CAEN 
le 05 avril 2019

Mme BESNIER Laurence a signé
à CAEN 
le 05 avril 2019

M. DUMAINE Franck représentant de la société 
dénommée SCI BESSIN MECANIQUE a signé
à CAEN 
le 05 avril 2019

M. PREZELIN Philippe représentant de la société 
dénommée SCI BESSIN MECANIQUE a signé

à CAEN 
le 05 avril 2019


